
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Salaberry-de-
Valleyfield tenue le mardi 12 décembre 2023 à 19 heures, à la salle des délibérations 
du conseil, sise au 2e étage de l’hôtel de ville, 61, rue Sainte-Cécile, Salaberry-de-
Valleyfield. 
 
Sont présents à cette séance les membres du conseil Lyne Lefebvre, Jean-Marc 
Rochon, France Chenail, Stéphane Leduc, Normand Amesse, Patrick Rancourt, 
Jean-François Giroux et Sophie Sirois-Perras, sous la présidence de M. le maire 
Miguel Lemieux, formant la totalité des membres du conseil. 
 
Sont également présentes Mme Manon Bernard, directrice générale, et Me Valérie 
Tremblay, greffière. 
 
 
 
 

 RECUEILLEMENT ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 
M. le maire Miguel Lemieux déclare la séance ouverte et procède à un moment de 
recueillement. 
 
 
 

2023-12-737 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 
À l'invitation du maire Miguel Lemieux, les membres du conseil prennent 
connaissance de l'ordre du jour préparé pour la séance ordinaire du 
12 décembre 2023. 
 
ATTENDU QUE l’ensemble des dossiers est soumis pour décision au conseil 
municipal selon les sommaires décisionnels relativement à chacun des points de 
l’ordre du jour; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 12 décembre 2023, tel que 
préparé, à savoir : 

1. RECUEILLEMENT ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

3. PÉRIODE DE QUESTIONS 

4. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 

4.1 Approbation des procès-verbaux de la séance ordinaire du 14 novembre 2023 et de 
la séance extraordinaire du 27 novembre 2023 

5. DIRECTION GÉNÉRALE 



 

5.1 Autorisation de signature d'une entente de services avec la Société canadienne de la 
Croix-Rouge relative aux personnes sinistrées 

5.2 Modification au contrat entraînant un dépassement des coûts pour les services 
professionnels d'ingénierie pour la reconstruction de la toiture de l'entrepôt « E » au 
port de Valleyfield (2021-10) 

6. SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

6.1 Mesure disciplinaire d'un employé 

6.2 Révision de la structure organisationnelle 

6.3 Révision de la structure salariale des emplois cadres et modification d’un titre 
d'emploi 

6.4 Ratification d'embauche et de départ de personnel pour la période du 14 novembre 
au 11 décembre 2023 

7. SERVICE DU GREFFE ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 

7.1 Adoption de trois politiques relatives à la protection des renseignements personnels 

7.2 Adoption du calendrier des séances ordinaires du conseil pour l'année 2024 

7.3 Demande de reconnaissance aux fins d’exemption de toute taxe foncière formulée 
par l’organisme Cité des Arts et des Sports Inc. 

7.4 Dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires de différents membres du conseil 

7.5 Dépôt du registre des déclarations de tout don, toute marque d'hospitalité ou tout 
autre avantage reçu par un membre du conseil 

7.6 Désignation d'un mandataire en matière de toponymie 

7.7 Modification de la résolution 2023-10-599 relative à un mandat à l'Union des 
Municipalités du Québec pour l'inventaire numérique de certains actifs sur l’emprise 
publique municipale 

8. SERVICE DES FINANCES ET DES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION 

8.1 Acceptation du dépôt des états financiers de l'année 2022 de l'Office municipal 
d'habitation de Salaberry-de-Valleyfield 



 

8.2 Ajustement des affectations du Programme triennal d'immobilisations pour l'année 
2023 

8.3 Octroi d'un contrat de gré à gré relatif à l’entretien et le soutien des applications de la 
suite PG de la Ville avec l’entreprise PG Solutions Inc. (2023-GG-FIN-01) 

8.4 Approbation des prévisions budgétaires 2024 du transport adapté aux personnes à 
mobilité réduite 

8.5 Autorisation de remboursement de la taxe d’affaires pour un OBNL locataire 

8.6 Dépôt du rapport d'adjudication de l'émission d'obligations de 28 000 000 $ du 21 
novembre 2023 

8.7 Suivi des dépenses annuelles prévues au Règlement 437 décrétant des dépenses en 
immobilisation et un emprunt de 8 500 000 $ pour la réalisation de travaux dans les 
arénas et divers bâtiments municipaux sur le territoire de la Ville 

8.8 Annulation et octroi d'un contrat de gré à gré à Bell Canada relatif au service Internet 

8.9 Approbation des registres de chèques, de transferts bancaires et de paiements 
Internet 

8.10 Dépôt du rapport budgétaire au 6 décembre 2023 

8.11 Dépôt du registre cumulatif des achats mensuels du mois de novembre 2023 

9. SERVICE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

9.1 Autorisation de signature d'un contrat de location de quais commerciaux avec 
l'entreprise 9437-0079 Québec Inc. (Nautic Tour) 

9.2 Autorisation de signature d'un contrat de location de quais commerciaux avec les 
Entreprises Zoombuilt Inc. (Vacances Sunset Dreams) 

9.3 Autorisation de signature de contrats de location de quais commerciaux avec 
l'entreprise Location des Quatre Lacs Inc. 

9.4 Autorisation de signature d'une mainlevée de la clause résolutoire avec l'entreprise 
Emballage Mach 1 Ltée 

9.5 Demandes d'aide financière dans le cadre du programme Entente de partenariat 
régional et de transformation numérique en tourisme 2022-2025 (EPRTNT) 

9.6 Reconduction de l'autorisation pour la mise en place d'un projet pilote pour 



 

l'exploitation de la scène flottante par le locataire du Bar-terrasse La Cale 

10. SERVICE RÉCRÉATIF ET COMMUNAUTAIRE 

10.1 Approbation d'une contribution additionnelle à l'organisme Valspec dans le cadre de 
la mise en place d'un système de ventilation temporaire 

10.2 Approbation des critères de sélection pour l'appel d’offres public 2024-02 relatif à la 
conception, la fourniture et l’implantation d’un jeu d’eau au parc Mercier 

10.3 Autorisation de signature d'un protocole d'entente pour une aide en ressources 
matérielles et financières avec la Fondation sportive des Braves de Valleyfield junior 
AAA 

10.4 Autorisation de signature d’un protocole d'entente avec le Musée de société des 
Deux-Rives dans le cadre de la gestion d'une infrastructure muséale permanente 

10.5 Autorisation de signature d’un protocole d’entente avec l’organisme Équipe Vélo-
Station dans le cadre de l'entretien et l'aménagement de sentiers 

10.6 Octroi d'un contrat de gré à gré pour des services professionnels pour l'étude 
d’orientation stratégique pour la mise en valeur du canal de Salaberry-de-Valleyfield 
et conception du musée subaquatique (GG-SRC-2023-04) 

10.7 Nomination de lieu 

11. SERVICE DE L'INGÉNIERIE 

11.1 Approbation d'honoraires professionnels additionnels d'ingénierie (2016-24) 

11.2 Approbation de la programmation finale de travaux dans le cadre du Programme de 
la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec 2019-2024 

12. SERVICE DE L'URBANISME ET DES PERMIS 

12.1 Demande de dérogation mineure pour le 25, rue Fabre 

12.2 Demande de dérogation mineure pour le 26, rue Lapointe 

12.3 Demande de dérogation mineure pour le futur 50, rue Nicholson 

12.4 Demande de dérogation mineure pour le 80, rang du Milieu 

12.5 Demande de dérogation mineure pour le 516, avenue du Lac 



 

12.6 Demande de PIIA pour le 35, rue Alphonse-Desjardins 

12.7 Demande de PIIA pour le 195, rue Victoria 

12.8 Modification de la demande de PIIA pour le 1, rue Alexandre 

12.9 Adoption finale de la résolution - PPCMOI2023-0001 - Futurs 5275 et 5295, av. 
Pierre-Dansereau 

12.10 Décision concernant la demande MR2023-0133 pour la modification du Règlement 
150 concernant le zonage par Habitation Infinitium SENC 

12.11 Demande d'exemption en vertu de l'article 9.2.10 du Règlement 150 concernant le 
zonage 

12.12 Mandat à un avocat pour l'autorisation d'une poursuite en Cour supérieure afin 
d'obtenir une ordonnance de démolition de la propriété du 382, boulevard du Havre 

12.13 Renouvellement des avis d'imposition de réserve sur certains lots 

12.14 Modification de la promesse d'achat de l'entreprise Groupe Maja Inc. 

12.15 Vente d'une partie du lot 3 248 371 à M. Romual Théodore 

13. SERVICE DE L'ENVIRONNEMENT 

13.1 Autorisation de signature d'un protocole d'entente relatif au contrôle animalier et à la 
gestion du refuge et fourrière municipale pour animaux domestiques avec Les 
services animaliers de Salaberry-de-Valleyfield 

13.2 Nomination et mise à jour de la liste des membres du conseil, fonctionnaires et 
citoyens siégeant aux commissions, comités et organismes de la Ville 

14. SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

14.1 Autorisation de paiement de locations d'équipements supplémentaires 

14.2 Demande dans le cadre du Programme d'aide financière du Fonds de la sécurité 
routière (PAFFSR) 

14.3 Mandat à l'Union des municipalités du Québec pour l'achat de chlorure de calcium 
utilisé comme abat-poussière pour l'année 2024 



 

14.4 Modification au contrat entraînant un dépassement de coûts relatif au resurfaçage de 
rues (2023-10) 

14.5 Reddition de comptes 2023 du Programme d'aide à la voirie locale -  Volet Projets 
particuliers d'amélioration d'envergure ou supramunicipaux (PPA-ES) 

14.6 Reddition de comptes 2023 du Programme d'aide à la voirie locale -  Volet Projets 
particuliers d'amélioration par circonscription électorale (PPA-CE) 

15. SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

15.1 Vente d’un véhicule incendie à l'Institut de prévention contre les incendies du Québec 
(IPIQ) 

16. APPELS D'OFFRES 

16.1 Appel d'offres public 2023-35 : Fourniture et installation de la génératrice à la gestion 
territoire 

16.2 Appel d'offres public 2023-48 : Travaux de rénovation du rez-de-chaussée de l'hôtel 
de ville 

16.3 Appel d'offres public 2023-62 : Services professionnels - plan et devis pour le 
remplacement et la modernisation des systèmes mécaniques de l'aréna Salaberry 

16.4 Appel d'offres public 2023-66 : Fourniture et livraison hebdomadaire de bacs roulants 
pour les années 2024 à 2026 

16.5 Appel d'offres public 2023-71 : Fourniture de pierre concassée pour les années 2024 
à 2026 

16.6 Appel d'offres public 2023-72 : Déneigement des bornes-fontaines pour les années 
2024-2025 plus une année d’option 

16.7 Appel d'offres public 2023-75 : Services professionnels - audit de rapports financiers 
pour les années 2023-2024-2025 avec 2 années d'options pour 2026 et 2027 

16.8 Appel d'offres public 2023-77 : Service de ravitaillement en diesel des équipements 
de chantier pour l'année 2024 

16.9 Appel d'offres sur invitation 2023-ENV-23 : Service de réparations de 2 pompes - 
poste de pompage Alphonse-Desjardins 

16.10 Appel d'offres sur invitation 2023-SRC-26 : Services de conciergerie pour les 
bâtiments de services dans les parcs pour 12 mois (2024-2025) 



 

16.11 Appel d'offres sur invitation 2023-TP-18 : Services professionnels - Remplacement et 
modernisation des systèmes de ventilation à l'aréna Saint-Timothée 

16.12 Appel d'offres sur invitation 2023-TP-20 : Réparation de tranchées hivernales pour 
l'année 2024 

16.13 Appel d'offres sur invitation 2023-TP-21 : Fourniture d'asphalte froide pour l'année 
2024 

16.14 Appel d'offres sur invitation 2023-TP-25 : Service d’entretien et réparation des portes 
de garages pour l’année 2024 

17. RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 

17.1 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 209-36 modifiant le Règlement 209 
relatif à la tarification de certains biens, services ou activités et établissant les 
modalités de dépôt d’une demande de révision de l’évaluation 

17.2 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 445 décrétant l’imposition des taux de 
taxation et de tarification des services municipaux pour l’année financière 2024 

18. RÈGLEMENTS D'EMPRUNT 

18.1 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 442 décrétant des travaux de 
maintien d’actifs de voirie phase 1 pour un emprunt de 5 000 000 $ pour pourvoir aux 
travaux 

18.2 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 444 décrétant l’acquisition d’un 
véhicule autopompe-citerne ainsi qu’un emprunt de 1 706 000 $ pour pourvoir au 
paiement de l’acquisition 

19. RÈGLEMENTS D'URBANISME 

19.1 Avis de motion pour le projet de règlement 150-43 modifiant le Règlement 150 
concernant le zonage afin de modifier certaines zones et normes 

19.2 Dépôt et adoption du projet de règlement 150-43 modifiant le Règlement 150 
concernant le zonage afin de modifier certaines zones et normes 

20. PÉRIODE DE QUESTIONS EXCLUSIVEMENT SUR LES POINTS INDIQUÉS À L'ORDRE 
DU JOUR 

21. COMMUNICATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL AU PUBLIC 

 



 

22. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
ADOPTÉ 

 
 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
Trois (3) personnes manifestent le désir de s’exprimer sur les sujets suivants lors de 
cette première période de questions : 
 
- La chasse au parc régional. 
- Les éoliennes et plus particulièrement la modification du règlement de 

zonage. 
- Des remerciements sont adressés aux membres du conseil pour leur bon 

travail effectué. 
 
 
 

2023-12-738 APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
14 NOVEMBRE 2023 ET DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
27 NOVEMBRE 2023 
 
 
Les procès-verbaux de la séance ordinaire du 14 novembre 2023 et de la séance 
extraordinaire du 27 novembre 2023 sont déposés devant ce conseil. 
 
VU le deuxième alinéa de l’article 333 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre 
C-19); 
 
ATTENDU QU’une copie des procès-verbaux a été remise à chaque membre du 
conseil le 8 décembre 2023; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’approuver les procès-verbaux de la séance ordinaire du 14 novembre 2023 et de la 
séance extraordinaire du 27 novembre 2023, selon leur teneur. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-739 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE ENTENTE DE SERVICES AVEC LA 
SOCIÉTÉ CANADIENNE DE LA CROIX-ROUGE RELATIVE AUX PERSONNES 
SINISTRÉES 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil d’une entente de services à intervenir entre la Société 
canadienne de la Croix- Rouge et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield relative aux 
personnes sinistrées; 
 
VU la recommandation de la Direction générale d’autoriser la signature de ladite 
entente; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 



 

DE conclure une entente de services avec la Société canadienne de la Croix-Rouge 
relative aux personnes sinistrées, pour une période de deux (2) ans, soit jusqu’au 
27 août 2025, incluant un renouvellement automatique pour une seule période 
additionnelle d’un (1) an, afin d’assurer les mesures d’urgence d’un support 
additionnel en cas de sinistre qui pourrait survenir sur le territoire de Salaberry-de-
Valleyfield; 
 
QUE le coût s'y rattachant est de 0,20 $ per capita pour 2023‑2024 et 2024-2025, 
pour un montant de 8 967,60 $; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, l’entente précitée, 
ainsi que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause ou condition 
jugée utile dans l’intérêt de la ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-740 MODIFICATION AU CONTRAT ENTRAÎNANT UN DÉPASSEMENT DES COÛTS 
POUR LES SERVICES PROFESSIONNELS D'INGÉNIERIE POUR LA 
RECONSTRUCTION DE LA TOITURE DE L'ENTREPÔT « E » AU PORT DE 
VALLEYFIELD (2021-10) 
 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public 2021-10 relatif à la fourniture de services 
professionnels d’ingénierie pour la reconstruction de la toiture de l’entrepôt « E » au 
Port de Valleyfield; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le cadre de la réalisation de ce mandat, des correctifs ont 
dû être apportés au contrat original et ont nécessité des honoraires supplémentaires; 
 
VU la recommandation de la Direction générale relative à une modification au contrat 
et à l’approbation de coûts additionnels dans le cadre du contrat octroyé pour la 
reconstruction de la toiture de l’entrepôt « E » au Port de Valleyfield, conformément 
au Règlement sur la gestion contractuelle de la Ville; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser une modification au contrat et d’approuver les coûts additionnels dans le 
cadre de l’appel d’offres public 2021-10 octroyé à l’entreprise Les Services EXP Inc. 
pour la reconstruction de la toiture de l’entrepôt « E » au Port de Valleyfield, tel que 
plus spécifiquement décrit aux rapports préparés par la Direction générale, pour la 
somme totale de 50 313,06 $ taxes comprises. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-741 MESURE DISCIPLINAIRE D'UN EMPLOYÉ 
 
 
CONSIDÉRANT les informations transmises par le Service des ressources 
humaines; 
 
CONSIDÉRANT le dossier de l’employé concerné par une mesure disciplinaire; 
  



 

Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’imposer une mesure disciplinaire à un employé, soit une suspension d’un (1) jour 
sans solde, étant entendu qu’une journée représente une période de vingt-quatre 
(24) heures; 
 
QUE la date de suspension sans solde soit déterminée conjointement par le Service 
des ressources humaines et le service concerné. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-742 RÉVISION DE LA STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 
 
 
CONSIDÉRANT la croissance de l’organisation, la municipalisation de certains 
services et l’amélioration continue visée par la Ville; 
 
VU la recommandation du Service des ressources humaines de modifier la structure 
organisationnelle; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE procéder à la création d’un poste de spécialiste en géomatique au Service des 
finances et des technologies de l’information; 
 
DE procéder à la création d’un poste de technicien en loisirs au Service récréatif et 
communautaire; 
 
DE procéder à la création de quatre (4) postes de préposés aux loisirs au Service 
récréatif et communautaire; 
 
DE procéder à la création de deux postes d’agents stationnement et surveillance au 
Service des travaux publics; 
 
DE procéder à la création d’un poste de menuisier et d’un poste de préposé à la 
détection de fuites au Service des travaux publics. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-743 RÉVISION DE LA STRUCTURE SALARIALE DES EMPLOIS CADRES ET 
MODIFICATION D’UN TITRE D'EMPLOI 
 
 
ATTENDU QU’en 2022, il fut décidé de revoir la structure salariale des emplois 
cadres incluant la révision de l’outil d’évaluation et la réévaluation des emplois dans 
le nouvel outil; 
 
ATTENDU QU’en juillet 2023, un contrat a été octroyé à la firme Gallagher, firme 
reconnue en rémunération globale; 
 
ATTENDU QUE le Service des ressources humaines a revu un emploi cadre au sein 
du Service de l’environnement afin de mieux de représenter le rôle; 
 



 

VU la recommandation du Service des ressources humaines de réviser la structure 
salariale des cadres et de modifier l’organigramme en conséquence; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la proposition salariale pour le poste de direction générale; 
 
D’accepter la nouvelle proposition de structure salariale pour les emplois cadres; 
 
D’approuver la mise en application de cette nouvelle structure, et ce, rétroactivement 
au 1er septembre 2023; 
 
D’accepter la modification de l’emploi de conseillère en environnement – arboriculture 
pour un emploi de coordonnatrice – arboriculture et horticulture; 
 
DE procéder à la nomination du titulaire actuel sur le nouvel emploi, soit 
Mme Marie-Lou Lacasse à titre de coordonnatrice – arboriculture et horticulture; 
 
D’autoriser le Service des ressources humaines à procéder à la mise à jour de 
l’organigramme de la Ville; 
 
D’autoriser le Service du greffe et des affaires juridiques à procéder à la mise à jour 
de : 
 
- la liste des responsables de la délivrance des constats d’infraction; 
- la liste des fonctionnaires municipaux autorisés à signer les permis délivrés par 

le ministère des Transports; 
- la liste des membres du conseil, fonctionnaires et citoyens siégeant aux 

commissions, comités et organismes de la Ville. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-744 RATIFICATION D'EMBAUCHE ET DE DÉPART DE PERSONNEL POUR LA 
PÉRIODE DU 14 NOVEMBRE AU 11 DÉCEMBRE 2023 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil du rapport relatif à l'embauche et au départ de 
personnel, pour la période du 14 novembre au 11 décembre 2023; 
 
VU l'article 71 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE ratifier l'embauche et le départ des personnes énumérées dans le rapport déposé 
en décembre 2023 relatif à l’embauche et au départ de personnel, pour la période du 
14 novembre au 11 décembre 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
  



 

2023-12-745 ADOPTION DE TROIS POLITIQUES RELATIVES À LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
CONSIDÉRANT l’importance pour la Ville de Salaberry-de-Valleyfield d’assurer la 
protection des renseignements personnels qu’elle détient en toute transparence; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 63.3 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels prévoit 
l’obligation pour les municipalités de publier sur son site Internet des règles 
encadrant sa gouvernance à l’égard des renseignements personnels; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 63.4 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels prévoit 
l’obligation pour les municipalités de publier sur son site Internet et de diffuser par 
tout moyen propre à atteindre les personnes concernées une politique de 
confidentialité rédigée en termes simples et clairs; 
 
CONSIDÉRANT QU’afin de s’acquitter de ses obligations en la matière, la Ville a 
élaboré trois (3) politiques, soit : 
 
- une politique de protection des renseignements personnels; 
- une politique de protection des renseignements personnels des employés; 
- une politique de confidentialité; 
 
CONSIDÉRANT QUE les trois (3) politiques ont été approuvées par le Comité sur 
l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels le 
7 décembre 2023; 
 
VU le dépôt devant ce conseil des trois (3) politiques relatives à la protection des 
renseignements personnels; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter les trois (3) politiques suivantes : 
 
- une politique de protection des renseignements personnels; 
- une politique de protection des renseignements personnels des employés; 
- une politique de confidentialité; 
 
QUE les trois (3) politiques soient publiées sur le site Internet de la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-746 ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL POUR 
L'ANNÉE 2024 
 
 
VU les dispositions de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
VU le dépôt devant de conseil du calendrier des séances ordinaires du conseil pour 
l’année 2024; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 



 

D’adopter le calendrier des séances ordinaires du conseil pour l’année 2024. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-747 DEMANDE DE RECONNAISSANCE AUX FINS D’EXEMPTION DE TOUTE TAXE 
FONCIÈRE FORMULÉE PAR L’ORGANISME CITÉ DES ARTS ET DES SPORTS 
INC. 
 
 
VU la demande de reconnaissance aux fins d’exemption de toute taxe foncière 
formulée par l’organisme Cité des Arts et des Sports Inc., dossier CMQ-57753-002; 
 
ATTENDU QU’avant d’accorder une reconnaissance, la Commission municipale du 
Québec doit consulter la municipalité sur le territoire de laquelle est situé l’immeuble 
visée par la demande, conformément à l’article 243.23 de la Loi sur la fiscalité 
municipale (RLRQ, chapitre F-2.1); 
 
ATTENDU la reconnaissance aux fins de l’exemption des taxes obtenue le 
5 juillet 2012; 
 
VU la recommandation favorable de la trésorière de la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE ne pas s’objecter à la reconduction de la demande de reconnaissance aux fins de 
l’exemption des taxes pour l’immeuble situé au 100, rue Saint-Thomas; 
 
DE se soumettre à la décision qui sera rendue par la Commission municipale du 
Québec à la suite de l’audition du dossier relatif à cette demande pour le dossier 
CMQ-57753-002, le cas échéant. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

 DÉPÔT DES DÉCLARATIONS DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DE DIFFÉRENTS 
MEMBRES DU CONSEIL 
 
 
Conformément à l’article 358 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, chapitre E-2.2), différents membres du conseil de la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield, soit les conseillers suivants : Mme Sophie Sirois-Perras, 
M. Jean-Marc Rochon, Mme France Chenail, M. Stéphane Leduc et M. Normand 
Amesse déposent devant le conseil une déclaration des intérêts pécuniaires mise à 
jour. 
 
 
 

 DÉPÔT DU REGISTRE DES DÉCLARATIONS DE TOUT DON, TOUTE MARQUE 
D'HOSPITALITÉ OU TOUT AUTRE AVANTAGE REÇU PAR UN MEMBRE DU 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Conformément à l’article 6 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale (RLRQ, chapitre E-15.1.0.1), le registre des déclarations de tout don, 



 

toute marque d’hospitalité ou tout autre avantage reçu par un membre du conseil 
municipal est déposé devant ce conseil, pour l’année 2023. 
 
 
 

2023-12-748 DÉSIGNATION D'UN MANDATAIRE EN MATIÈRE DE TOPONYMIE 
 
 
ATTENDU QUE la Commission de toponymie demande à la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield de désigner un mandataire en matière de toponymie; 
 
ATTENDU QUE le rôle de la personne mandataire est d’assurer la liaison entre 
l’administration municipale et la Commission de toponymie; 
 
VU la recommandation du Service du greffe et des affaires juridiques de procéder à 
la désignation d’un mandataire; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE désigner Me Valérie Tremblay, greffière, pour être le mandataire en matière de 
toponymie pour la Ville de Salaberry-de-Valleyfield. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-749 MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 2023-10-599 RELATIVE À UN MANDAT À 
L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC POUR L'INVENTAIRE NUMÉRIQUE 
DE CERTAINS ACTIFS SUR L’EMPRISE PUBLIQUE MUNICIPALE 
 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2023-10-599 adoptée lors de la séance extraordinaire 
du conseil du 6 octobre 2023 relative à un mandat à l'Union des municipalités du 
Québec pour l'inventaire numérique de certains actifs sur l’emprise publique 
municipale; 
 
VU la recommandation du Service du greffe et des affaires juridiques de modifier 
ladite résolution; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE modifier le titre de l’appel d’offres « BAC-2024 » par le titre « IN-2023 » partout où 
il en est fait mention dans la résolution 2023-10-599. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-750 ACCEPTATION DU DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS 2022 DE L'OFFICE 
MUNICIPAL D'HABITATION DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 
 
 
VU la recommandation du Service des finances et des technologies de l’information 
d’accepter le dépôt des états financiers 2022 de l’Office municipal d’habitation de 
Salaberry-de-Valleyfield; 
  



 

Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter le dépôt des états financiers 2022 de l’Office municipal d’habitation de 
Salaberry-de-Valleyfield (OMH), tel que présenté; 
 
D’autoriser un transfert budgétaire de 9 643 $ provenant du poste budgétaire 
02-190-04-999 au poste budgétaire de 02-520-01-971. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-751 AJUSTEMENT DES AFFECTATIONS DU PROGRAMME TRIENNAL 
D'IMMOBILISATIONS POUR L'ANNÉE 2023 
 
 
ATTENDU QUE la résolution 2023-01-023 est venue affecter l’ensemble des 
sommes nécessaires provenant du fonds de roulement, du fonds des parcs et 
terrains de jeux, d’excédents affectés ainsi que de l’excédent accumulé non affecté 
au financement des projets PTI ;  
 
VU la recommandation du Service des finances et des technologies de l’information 
visant à faire la reddition de comptes sur les affectations du programme triennal 
d’immobilisations réellement effectuées en 2023 et à retourner dans les divers fonds 
les montants non utilisés; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’ajuster les affectations des fonds pour la réalisation des projets 2023 du 
programme triennal d’immobilisations au montant réel utilisé selon le tableau 
ci-après : 
 

 Approuvé Réel utilité Affectation non 
utilisée à 

retourner au 
fonds 

Excédent accumulé non 
effecté 

2 398 881 235 562 2 163 249 

Excédent accumulé 
affecté – resurfaçage 

4 500 000 4 144 893 355 107 

Excédent accumulé 
affecté – infrastructures 

30 000 17 134 12 866 

Excédent accumulé 
affecté – PRQ 

250 000 152 061 97 939 

Excédent accumulé 
affecté – TI 

223 200 135 000 88 200 

Excédent accumulé 
affecté – fonds verts 

105 000 _ 105 000 

Fonds de parcs et 
terrains de jeux 

930 000 623 335 306 665 

Avoir disponible – fonds 
de roulement 

1 726 500 416 293 1 310 207 

 10 163 511 5 724 278 4 439 233 
 
 

ADOPTÉ 
 



 

2023-12-752 OCTROI D'UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ RELATIF À L’ENTRETIEN ET LE 
SOUTIEN DES APPLICATIONS DE LA SUITE PG DE LA VILLE AVEC 
L’ENTREPRISE PG SOLUTIONS INC. (2023-GG-FIN-01) 
 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de renouveler les contrats d'entretien et de soutien des 
applications de la suite PG de la Ville; 
 
VU la recommandation du Service des finances et des technologies de l’information 
d’octroyer lesdits contrats; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’octroyer un contrat de gré à gré à la firme PG Solutions Inc. relatif au 
renouvellement des contrat d’entretien et de soutien des applications de la suite PG 
de la Ville (2023-GG-FIN-01), pour l’année 2024, pour la somme maximale de 
432 585,39 $, taxes comprises, selon les conditions mentionnées dans son offre de 
service du 1er décembre 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-753 APPROBATION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2024 DU TRANSPORT 
ADAPTÉ AUX PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE 
 
 
ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield est la ville mandataire pour la 
gestion du service de transport adapté aux personnes à mobilité réduite; 
 
VU la recommandation du Service des finances et des technologies de l’information 
relative à l'approbation des prévisions budgétaires 2024 du Transport adapté aux 
personnes à mobilité réduite; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’approuver les prévisions budgétaires 2024 du Transport adapté aux personnes à 
mobilité réduite, pour la somme de 947 719 $; 
 
D’approuver la quote-part au montant de 119 599,39 $, pour l’année 2024, afin 
d’assurer la disponibilité de ce service à la population; 
 
D’approuver le maintien de la grille tarifaire du Transport adapté actuellement en 
vigueur telle que déposée devant ce conseil par le Service des finances et des 
technologies de l’information. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-754 AUTORISATION DE REMBOURSEMENT DE LA TAXE D’AFFAIRES POUR UN 
OBNL LOCATAIRE 
 
 
VU les changements de la Commission Municipale du Québec (CMQ) en 2004 
permettant maintenant uniquement aux propriétaires d’organismes à but non lucratif 
d’être exemptés des taxes d’affaires et des taxes de services; 



 

VU la décision de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield d’émettre les remboursements 
sur les taxes d’affaires et les taxes de services pour les OBNL admissibles, malgré 
les changements des critères d’admissibilités de la CMQ; 
 
VU la recommandation du Service des finances et des technologies de l'information 
d’autoriser le remboursement des taxes d’affaires et des taxes de services pour 
l’organisme Carrefour Jeunesse Emploi; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser le remboursement de la taxe d’affaires et de services pour l’organisme 
admissible Carrefour Jeunesse Emploi, pour l’année 2022, pour un montant de 
2 535,42 $. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

 DÉPÔT DU RAPPORT D'ADJUDICATION DE L'ÉMISSION D'OBLIGATIONS DE 
28 000 000 $ DU 21 NOVEMBRE 2023 
 
 
ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 14 novembre 2023, le 
conseil a adopté la résolution 2023-11-683 afin de procéder à l’émission d’obligations 
pour une montant de 28 000 000 $; 
 
ATTENDU QUE l’ouverture des soumissions a eu lieu le 21 novembre 2023 et que 
cinq soumissions conformes ont été reçues, le tout selon I'article 555 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ, chapitre c-19); 
 
ATTENDU QUE le résultat du calcul des coûts réels indique que la soumission 
présentée par la firme Valeurs mobilières Desjardins inc. est la plus avantageuse; 
 
PAR CONSÉQUENT dépôt est fait au conseil du rapport d’adjudication relatif à 
l’émission d’obligation pour une montant de 28 000 000 $ à la firme Valeurs 
mobilières Desjardins inc., au coût réel de 5,07130 % pour des échéances entre 
2024 et 2033, conformément adjugé par la trésorière. 
 
 
 

2023-12-755 SUIVI DES DÉPENSES ANNUELLES PRÉVUES AU RÈGLEMENT 437 
DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN IMMOBILISATION ET UN EMPRUNT DE 
8 500 000 $ POUR LA RÉALISATION DE TRAVAUX DANS LES ARÉNAS ET 
DIVERS BÂTIMENTS MUNICIPAUX SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil, de la reddition de compte annuelle des dépenses 
réellement effectuées dans la cadre du Règlement 437 décrétant des dépenses en 
immobilisation et un emprunt de 8 500 000 $ pour la réalisation de travaux dans les 
arénas et divers bâtiments municipaux sur le territoire de la ville; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’approuver les dépenses présentées et non encore approuvées pour un montant de 
20 085,54$, tel qu’indiqué à la reddition déposée devant ce conseil. 
 
 

ADOPTÉ 



 

2023-12-756 ANNULATION ET OCTROI D'UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ À BELL CANADA 
RELATIF AU SERVICE INTERNET 
 
 
CONSIDÉRANT QUE le service 100/100 de Bell Canada, ne répond pas aux 
exigences quant aux connections à distance plus fréquentes;  
 
VU la recommandation du Service des finances et des technologies de l’information 
de passer ce lien de 100/100 à une vitesse de 500mbps/500mbps afin que tous les 
employés puissent accéder aux outils à une vitesse adéquate et efficace par un lien 
fiable et stable qu’est la fibre dédiée et d’octroyer ledit contrat; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser le remplacement du service Internet dédié actuel de Bell Canada à l’hôtel 
de ville et d’accorder à Bell Canada un nouveau contrat de gré à gré relatif à 
l’acquisition d’un service Internet fibre dédié plus rapide, pour une durée de 5 ans, 
pour un montant de 41 391 $, toutes taxes incluses, selon les conditions 
mentionnées dans son offre de service du 28 et du 29 novembre 2023; 
 
D’autoriser le coordonnateur TI – chef de division au Service des finances et des 
technologies de l’information à signer, pour et au nom de la Ville, tout document jugé 
utile et nécessaire afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-757 APPROBATION DES REGISTRES DE CHÈQUES, DE TRANSFERTS BANCAIRES 
ET DE PAIEMENTS INTERNET 
 
 
Le registre des chèques émis et annulés numéros 107170 à 107374, le registre des 
transferts bancaires émis et annulés numéros S17987 à S18155 et le registre des 
paiements Internet émis numéros 5954 à 6012 sont déposés devant ce conseil. 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’approuver les comptes inscrits : 
 
- au registre des chèques émis et annulés numéros 107170 à 107374 totalisant 

1 886 498,75 $ et 1 867,93 $; 
 
- au registre des transferts bancaires émis et annulés numéros S17987 à 

S18155 totalisant 3 916 195,27 $ et 2 184,89 $; 
 
- au registre des paiements Internet émis numéros 5954 à 6012 totalisant 

2 743 471,20 $; 
 
D’autoriser la trésorière à payer ces comptes en les imputant aux postes budgétaires 
qui y correspondent. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
  



 

DÉPÔT DU RAPPORT BUDGETAIRE AU 6 DÉCEMBRE 2023 
 
 
Le rapport budgétaire au 6 décembre 2023 est déposé devant ce conseil. 
 
 
 

 DÉPÔT DU REGISTRE CUMULATIF DES ACHATS MENSUELS DU MOIS DE 
NOVEMBRE 2023 
 
 
Conformément à l’article 477.2 de la Loi sur les cités et villes et au Règlement 403 
décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaire, certaines règles 
administratives et la délégation de certains pouvoirs du conseil municipal, la directrice 
du Service des finances et des technologies de l’information et trésorière dépose la 
liste des autorisations de dépenser accordées par un titulaire d'une délégation pour le 
mois de novembre 2023. 
 
 
 

2023-12-758 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN CONTRAT DE LOCATION DE QUAIS 
COMMERCIAUX AVEC L'ENTREPRISE 9437-0079 QUÉBEC INC. (NAUTIC 
TOUR) 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil d'un contrat à intervenir entre l’entreprise 9437-0079 
Québec Inc. (Nautic Tour) et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield relatif à la location de 
quais commerciaux; 
 
VU la recommandation du Service du développement économique d’autoriser la 
signature dudit contrat de location; 
 
Il est  proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
  appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
  et résolu à l’unanimité 
 
DE conclure un contrat de trois (3) ans, soit du 1er janvier 2024 au 31 décembre 
2026, avec l’entreprise 9437-0079 Québec Inc. (Nautic Tour) relatif à la location de 
8,5 mètres linéaires de quai, au quai commercial situé à l’intérieur du canal près du 
bâtiment du Club nautique au 410, rue Victoria; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, le contrat de 
location précité, ainsi que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause 
ou condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-759 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN CONTRAT DE LOCATION DE QUAIS 
COMMERCIAUX AVEC LES ENTREPRISES ZOOMBUILT INC. (VACANCES 
SUNSET DREAMS) 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil d'un protocole d'entente à intervenir entre les 
Entreprises Zoombuilt Inc. (Vacances Sunset Dreams) et la Ville de Salaberry-de-
Valleyfield relatif à la location de quais commerciaux; 
 
VU la recommandation du Service du développement économique d’autoriser la 
signature dudit contrat de location; 
 



 

Il est  proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
  appuyé par Mme le conseillère Sophie Sirois-Perras, 
  et résolu à l’unanimité 
 
DE conclure un contrat de trois (3) ans, soit du 1er janvier 2024 au 31 décembre 
2026, avec les Entreprises Zoombuilt Inc. (Vacances Sunset Dreams) relatif à la 
location de 43,5 mètres linéaires de quai, au quai commercial situé à l’intérieur du 
canal près du bâtiment du Club nautique au 410, rue Victoria; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, le protocole 
d'entente précité, ainsi que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause 
ou condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-760 AUTORISATION DE SIGNATURE DE CONTRATS DE LOCATION DE QUAIS 
COMMERCIAUX AVEC L'ENTREPRISE LOCATION DES QUATRE LACS INC. 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil de deux contrats à intervenir entre l’entreprise Location 
des Quatre-Lacs inc. et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield relatifs à la location de 
quais commerciaux; 
 
VU la recommandation du Service du développement économique d’autoriser la 
signature desdits contrats de location; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE conclure deux contrats d’une (1) année pour chaque contrat, soit du 1er janvier 
2024 au 31 décembre 2024, avec l’entreprise Location des Quatre-Lacs inc. relatifs à 
la location de quais commerciaux, à savoir : 
 
- location de 15 mètres linéaires de quai, au quai municipal du parc Delpha-

Sauvé, à côté des installations de Flotel, et la Ville met à la disposition du 
Locataire les équipements suivants : kayaks, planches à pagaie, vestes de 
flottaison; 

 
- location de 13 mètres linéaires de quai, au quai municipal du parc Delpha-

Sauvé, à côté des installations de Flotel, pour un commerce de location 
d’embarcations marines motorisées de type ponton ne comportant pas plus de 
deux (2) embarcations; 

 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, les contrats de 
location précités, ainsi que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause 
ou condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
  



 

2023-12-761 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE MAINLEVÉE DE LA CLAUSE 
RÉSOLUTOIRE AVEC L'ENTREPRISE EMBALLAGE MACH 1 LTÉE 
 
 
CONSIDÉRANT QU’une clause résolutoire avait été stipulée en faveur de la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield par l’entreprise Emballage Mach 1 ltée aux termes de l’acte 
de vente publié sous le numéro 27 745 370 (l’« Acte de vente ») relativement au lot 
6 510 969 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois; 
 
CONSIDÉRANT QUE les conditions dans l’Acte de vente ont été respectées par 
l’acheteur et que la clause résolutoire n’a plus lieu d’être; 
 
VU la recommandation du Service du développement économique d’accepter la 
mainlevée d’une clause résolutoire avec l’entreprise Emballage Mach 1 ltée; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, la mainlevée de la 
clause résolutoire avec l’entreprise Emballage Mach 1 ltée, et tout autre document le 
cas échéant, en y stipulant toute clause ou condition jugée utile dans l'intérêt de la 
Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-762 DEMANDES D'AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU PROGRAMME ENTENTE 
DE PARTENARIAT RÉGIONAL ET DE TRANSFORMATION NUMÉRIQUE EN 
TOURISME 2022-2025 (EPRTNT) 
 
 
VU la recommandation du Service du développement économique de présenter trois 
(3) demandes auprès de Tourisme Montérégie dans le cadre du programme d’aide 
financière Entente de partenariat régional et de transformation numérique en 
tourisme 2022-2025 (EPRTNT), dans la catégorie études et services-conseils; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser la conseillère en développement économique au Service du 
développement économique, Mme Maude Leduc, à déposer, pour et au nom de la 
Ville de Salaberry-de-Valleyfield, trois (3) demandes auprès de Tourisme Montérégie 
dans le cadre du programme d’aide financière Entente de partenariat régional et de 
transformation numérique en tourisme 2022-2025 (EPRTNT), ainsi que tout autre 
document relatif à cette demande, et fournir la documentation nécessaire, pour les 
projets suivants : 
 
- musée subaquatique et circuit d’interprétation : accompagnement stratégique 

pour la phase d’idéation (développer le concept); 
 
- plan de développement touristique : réflexion stratégique sur la structuration de 

l’offre touristique au centre-ville; 
 
- étude de marché hébergement touristique; 
 
  



 

D’autoriser la conseillère en développement économique au Service du 
développement économique à signer, pour et au nom de la Ville, tout document 
pertinent. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-763 RECONDUCTION DE L'AUTORISATION POUR LA MISE EN PLACE D'UN 
PROJET PILOTE POUR L'EXPLOITATION DE LA SCÈNE FLOTTANTE PAR LE 
LOCATAIRE DU BAR-TERRASSE LA CALE 
 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2023-06-371 concernant la mise en place d’un projet 
pilote pour l’exploitation de la scène flottante par le locataire du bar-terrasse La Cale; 
 
ATTENDU QUE, à la suite de l’autorisation municipale, les locataires ont fait les 
démarches nécessaires afin d’obtenir leur permis auprès de la RACJ; 
 
ATTENDU QU’en raison de délais administratifs, ils ont reçu leur autorisation à la fin 
août 2023, ils n’ont donc pas procédé à la mise en place de leur projet, préférant le 
reporter à la saison estivale 2024; 
 
ATTENDU QU’ils souhaiteraient obtenir l’autorisation du conseil municipal afin de 
reconduire leur demande pour la saison 2024; 
 
VU la recommandation du Service du développement économique d’autoriser la 
reconduction dudit projet pilote présenté le 23 mai 2023 à l’été 2024; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser la reconduction de la mise en place d’un projet pilote pour l’exploitation de 
la scène flottante par les locataires du bar-terrasse La Cale, tel que présenté le 23 
mai 2023, incluant l’exploitation de la scène flottante et les conditions d’utilisation; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, tout document ou 
tout contrat d’exploitation avec le bar-terrasse La Cale, le cas échéant, en y stipulant 
toute clause ou condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible 
avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-764 APPROBATION D'UNE CONTRIBUTION ADDITIONNELLE À L'ORGANISME 
VALSPEC DANS LE CADRE DE LA MISE EN PLACE D'UN SYSTÈME DE 
VENTILATION TEMPORAIRE 
 
 
ATTENDU QUE des travaux majeurs de réfection de la toiture de l’aile C du Cégep 
de Valleyfield se sont mis en branle au courant du mois d’octobre 2023 et font en 
sorte que Valspec Inc. doit coordonner les travaux de remplacement du système de 
ventilation (climatisation et chauffage) de la salle Albert-Dumouchel; 
 
ATTENDU QUE l’évaluation complète des coûts de remplacement du système a été 
réalisée et la demande de subvention auprès du ministère de la Culture et des 
Communications a été acceptée; 
 



 

ATTENDU QUE le système actuel devra être enlevé dès maintenant et qu’il y a lieu 
de prévoir l’installation d’un système « temporaire » jusqu’à la réception de la 
nouvelle unité (prévoir environ 12 mois de délai de livraison); 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’octroyer une 
contribution financière supplémentaire pour couvrir lesdites dépenses; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser le versement d’une contribution financière supplémentaire de 23 845,48 $ 
à Valspec Inc. afin de couvrir les frais associés aux travaux réalisés pour l’installation 
du système temporaire ainsi que les frais de location des unités de 
chauffage/climatisation pour l’année en cours (novembre et décembre 2023); 
 
D’autoriser un transfert budgétaire de 23 845,48 $ du poste budgétaire 
02-701-01-511 au poste budgétaire 02-702-90-971. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-765 APPROBATION DES CRITÈRES DE SÉLECTION POUR L’APPEL D’OFFRES 
2024-02 RELATIF À LA CONCEPTION, LA FOURNITURE ET L’IMPLANTATION 
D’UN JEU D’EAU AU PARC MERCIER 
 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire requérant du conseil 
municipal l’approbation des critères de sélection pour un appel d’offres public relatif à 
la conception, la fourniture et l’implantation d’un jeu d’eau au parc Mercier; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’entériner les recommandations émises au sommaire décisionnel par le Service 
récréatif et communautaire et d’approuver les critères de sélection et la grille 
d’évaluation et de pondération de l’appel d’offres public 2024-02 pour l’octroi d’un 
contrat relatif à la conception, la fourniture et l’implantation d’un jeu d’eau au parc 
Mercier; 
 
D’autoriser le Service récréatif et communautaire, en collaboration avec l’agent en 
approvisionnement, à procéder à la nomination de tout membre du comité de 
sélection chargé d’analyser les offres selon le processus prescrit par la loi, le cas 
échéant. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-766 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN PROTOCOLE D'ENTENTE POUR UNE 
AIDE EN RESSOURCES MATÉRIELLES ET FINANCIÈRES AVEC LA 
FONDATION SPORTIVE DES BRAVES DE VALLEYFIELD JUNIOR AAA 
 
 
M. le conseiller Jean-Marc Rochon déclare son intérêt dans le dossier soumis et ne 
participe ni aux délibérations ni à la décision du conseil sur ledit dossier. 
 
CONSIDÉRANT l’analyse des états financiers du Club de hockey Les Braves de 
Valleyfield Junior AAA reçus le 4 juillet 2023; 



 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield contribue pour plus de 25 % 
du budget d’opération du Club; 
 
VU le dépôt devant ce conseil d’un protocole d’entente à intervenir entre la Fondation 
sportive des Braves de Valleyfield Junior AAA et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield 
pour une aide en ressources matérielles et financières; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’autoriser la signature 
dudit protocole d’entente; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à la majorité 
 
DE conclure un protocole d'entente avec la Fondation sportive des Braves de 
Valleyfield junior AAA relatif au versement d’une aide en ressources matérielles et 
financières, à compter de la signature pour se terminer le 30 juin 2026, de la façon 
suivante : 
 
- saison 2023-2024 : 36 050,00 $; 
- saison 2024-2025 : 37 131,50 $; 
- saison 2025-2026 : 38 245,45 $; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, le protocole 
d'entente précité, ainsi que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause 
ou condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-767 AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN PROTOCOLE D'ENTENTE AVEC LE 
MUSÉE DE SOCIÉTÉ DES DEUX-RIVES DANS LE CADRE DE LA GESTION 
D'UNE INFRASTRUCTURE MUSÉALE PERMANENTE 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil d’un protocole d’entente à intervenir entre le Musée de 
société des Deux-Rives et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield relatif à l’octroi d’une 
aide financière, matérielle et humaine, incluant le prêt du bâtiment logeant le site 
permanent de l’établissement jusqu’en 2034 dans le cadre de la gestion de 
l’infrastructure muséale; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire relative à la signature 
dudit protocole d’entente; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE conclure un protocole d'entente avec le Musée de société des Deux-Rives relatif 
à l’octroi d'une aide financière, matérielle et humaine annuelle dans le cadre de la 
gestion d’une infrastructure muséale permanente sur le territoire, pour la période du 
1er janvier 2024 au 31 décembre 2026, incluant le prêt du bâtiment logeant le lieu 
permanent de l’établissement, sis au 21, rue Dufferin, pour une période de vingt-cinq 
(25) ans, soit de 2009 à 2034; 
 
D’accorder au Musée de société des Deux-Rives une aide financière maximale de 
175 000,00 $ ainsi qu’une aide en ressources humaines et matérielles; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, le protocole 



 

d'entente précité, ainsi que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause 
ou condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-768 AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC 
L’ORGANISME ÉQUIPE VÉLO-STATION DANS LE CADRE DE L'ENTRETIEN ET 
L'AMÉNAGEMENT DE SENTIERS 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil d'un protocole d'entente à intervenir entre l’organisme 
Équipe Vélo-Station et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield relatif à l’octroi d’une aide 
en ressources humaines, matérielles et financières dans le cadre de l’entretien et 
l’aménagement de sentiers pour la saison hivernale 2024; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’autoriser la signature 
dudit protocole d'entente; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE conclure un protocole d’entente avec l’organisme Équipe Vélo-Station relatif à 
l’octroi d’une aide en ressources humaines, matérielles et financières dans le cadre 
de l’entretien et l’aménagement de sentiers pour la saison hivernale 2024, protocole 
qui entrera en vigueur à compter de la date de signature et qui se terminera le 
15 avril 2024; 
 
D’accorder à cet organisme une somme totale de 11 000,00 $ à titre de contribution 
financière en vue d’assurer la tenue des sentiers et d’assumer les primes 
d’assurances requises; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, le protocole 
d’entente précité, ainsi que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause 
ou condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-769 OCTROI D'UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ POUR DES SERVICES 
PROFESSIONNELS POUR L'ÉTUDE D’ORIENTATION STRATÉGIQUE POUR LA 
MISE EN VALEUR DU CANAL DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD ET 
CONCEPTION DU MUSÉE SUBAQUATIQUE (GG-SRC-2023-04) 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield désire obtenir des services 
professionnels d’une firme pour une étude d'orientation stratégique pour la mise en 
valeur du canal de Salaberry-de-Valleyfield et conception du musée subaquatique; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’octroyer un contrat 
de gré à gré (GG-SRC-2023-04) afin d’élaborer ladite étude; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 



 

D’octroyer à la firme Studio Overall Inc. un contrat de gré à gré pour des services 
professionnels pour une étude d'orientation stratégique pour la mise en valeur du 
canal de Salaberry-de-Valleyfield et la conception du musée subaquatique, pour la 
somme maximale de 49 784,18 $, taxes comprises, selon les conditions mentionnées 
dans son offre de service du 15 novembre 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-770 NOMINATION D’UN LIEU 
 
 
VU la recommandation du Comité de toponymie relative à la nomination d’un lieu sur 
le territoire de la Ville; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE procéder à la nomination du lieu mentionné ci-après, tel que proposé par le 
Comité de toponymie : 
 

Site à nommer 
 

Nom proposé 
 

En l’honneur de 
 

 
Centre sportif et culturel de 
Saint-Timothée – 4949, boul. 
Hébert 

 
« Aréna Saint-Timothée » 
(bâtiment) 

 
Nom usuel depuis longtemps 
ancré dans la communauté et 
pour les utilisateurs 
 

 
D’autoriser l’installation de l’affichage nécessaire, le cas échéant. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-771 APPROBATION D'HONORAIRES PROFESSIONNELS ADDITIONNELS 
D'INGÉNIERIE (2016-24) 
 
 
VU la recommandation du Service de l’ingénierie relative à l’approbation d’honoraires 
professionnels d’ingénierie additionnels dans le cadre du contrat octroyé pour les 
services professionnels d'ingénierie, d'architecture du paysage et en environnement 
des berges de la baie Saint-François et ses aménagements contigus; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’approuver les honoraires professionnels d’ingénierie additionnels dans le cadre de 
l’appel d’offres 2016-24 octroyé à la firme Consortium exp/WSP pour les services 
professionnels d'ingénierie, d'architecture du paysage et en environnement des 
berges de la baie Saint-François et ses aménagements contigus, tel que plus 
spécifiquement décrit au rapport déposé devant ce conseil par le Service de 
l’ingénierie, pour la somme totale de 143 210,95 $, taxes comprises. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 



 

2023-12-772 APPROBATION DE LA PROGRAMMATION FINALE DE TRAVAUX DANS LE 
CADRE DU PROGRAMME DE LA TAXE SUR L'ESSENCE ET DE LA 
CONTRIBUTION DU QUÉBEC 2019-2024 
 
 
ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield a pris connaissance du Guide 
relatif aux modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre 
du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour 
les années 2019 à 2024; 
 
ATTENDU QUE la Ville doit respecter les modalités de ce Guide qui s’appliquent à 
elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une 
lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield s’engage à respecter les modalités du Guide 
relatif aux modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre 
du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour 
les années 2019 à 2024 qui s’appliquent à la Ville; 
 
QUE la Ville s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec, de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux 
réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme 
fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages 
causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent 
découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de 
l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-2024; 
 
QUE la Ville approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux n° 3 telle que déposée 
devant ce conseil et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la 
ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 
 
QUE la Ville s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est imposé 
pour l’ensemble des cinq années du Programme; 
 
QUE la Ville s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux 
approuvée par la présente résolution; 
 
QUE la Ville atteste par la présente résolution que la programmation de travaux n° 3 
telle que déposée devant ce conseil comporte des coûts réalisés véridiques et reflète 
les prévisions de coûts des travaux admissibles. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-773 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 25, RUE FABRE 
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil. 
 
Aucun intéressé ne se fait entendre. 
 



 

ATTENDU QUE M. Romual Théodore a formulé une demande de dérogation mineure 
pour le lot 3 883 482 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, situé au 25 rue Fabre, pour autoriser les éléments suivants : 
 
- une entrée charretière d’une largeur correspondant à 45 % de la largeur du lot 

alors que le Règlement 150 concernant le zonage, à l’article 9.1, prévoit un 
maximum de 40 % ; 

 
- des balcons, galeries, perrons et escaliers menant au sous-sol et au 

deuxième étage à 0,5 mètre de la ligne latérale sud-est de la propriété alors 
que ledit règlement 150, à l’article 7.3, prévoit un minimum de 1,5 mètre; 

 
CONSIDÉRANT QUE la demande ne portera pas atteinte à la jouissance des 
propriétaires voisins et constituera une amélioration par rapport à la situation 
existante; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’application du Règlement 150 concernant le zonage a pour 
effet de causer un préjudice sérieux au requérant en l’empêchant d’aménager un 
logement supplémentaire;  
 
CONSIDÉRANT QUE la demande est conforme aux objectifs du plan d’urbanisme; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme, sous 
certaines réserves; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande de dérogation mineure DM2023-0125 pour le lot 3 883 482 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sis au 25, rue 
Fabre, demande formulée par M. Romual Théodore, pour toute la durée de son 
existence, sous réserve des conditions suivantes: 
 
- que la profondeur des cases de stationnement soit rendue conforme par 

l’acquisition d’une portion de l’emprise de la rue Saint-Eugène par le 
demandeur; 

 
- que l’arbuste présent au coin des rues Fabre et Saint-Eugène soit retiré et 

qu’un arbre soit planté, sur la propriété, à proximité de l’aire de stationnement 
projetée. L’arbre devra avoir un diamètre d’au moins 3,2 centimètres mesuré à 
une hauteur de 1 mètre du sol et une hauteur hors-tout, au moment de sa 
plantation, d’au moins 1,8 mètre. Une distance minimale de 1,5 mètre devra 
être observée et maintenue entre le feuillage et le sol; 

 
QUE toute modification, tout agrandissement ou toute reconstruction de ce bâtiment 
devra se faire conformément au règlement en vigueur au moment où la situation se 
présentera; 
 
QUE la reconstruction des balcons, galeries et escaliers visés par la présente 
demande est toutefois possible dans le respect de la distance minimale de 0,5 mètre 
de la ligne latérale sud-est et sous réserve que les autres dispositions règlementaires 
applicables soient respectées. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
  



 

2023-12-774 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 26, RUE LAPOINTE 
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil. 
 
Aucun intéressé ne se fait entendre. 
 
ATTENDU QUE Leslie Lenox Sherwyn a formulé une demande de dérogation 
mineure pour le lot 3 245 962 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, pour autoriser une marge latérale de 0 mètre pour la propriété situé au 
26, rue Lapointe, alors que le Règlement 150 concernant le zonage exige une marge 
latérale de 2 mètres, pour la zone H-721; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’agrandissement prévu au permis ne respectait pas la marge 
minimale latérale du règlement de l’époque; 
 
CONSIDÉRANT QUE la situation est existante depuis près de 50 ans et que cela a 
fait l’objet d’un permis; 
 
CONSIDÉRANT QUE la propriété est affectée d’une servitude de vue en faveur du lot 
3 245 963, soit la propriété du 24, rue Lapointe, et ce pour les (cinq) 5 fenêtres du 
mur sud-est du bâtiment; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande de dérogation mineure DM2023-0139 pour le lot 3 245 962 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sis au 26, rue 
Lapointe, demande formulée par Leslie Lenox Sherwyn, pour autoriser une marge 
latérale de 0 mètre, pour toute la durée de son existence, alors que le Règlement 150 
concernant le zonage exige une marge latérale de 2 mètres, pour la zone H-721; 
 
QUE toute modification, tout agrandissement ou toute reconstruction de ce bâtiment 
devra se faire conformément au règlement en vigueur au moment où la situation se 
présentera. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-775 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE FUTUR 50, RUE NICHOLSON 
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil. 
 
Aucun intéressé ne se fait entendre. 
 
ATTENDU QUE M. Jean Quenneville a formulé pour et au nom de 9449-7187 
Québec Inc., une demande de dérogation mineure pour le futur 50, rue Nicholson, sis 
sur les lots 4 516 841, 4 516 843 à 4 516 845, 5 047 813 à 5 047 822 et une partie du 
lot 4 517 478 (ruelle Soucy) du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, pour autoriser les éléments suivants : 
 



 

- l’absence d’espace vert le long des lignes latérales de la propriété 
correspondant à l’ancienne ruelle Soucy alors que le Règlement 150 
concernant le zonage prévoit un espace vert d’une largeur de 1 mètre; 

 
- des bordures de béton sur les limites de propriété ou à moins de 0,5 mètre de 

celles-ci alors que ledit règlement 150 prévoit que les bordures délimitant une 
aire de stationnement doivent être situées à au moins 0,5 mètre des lignes 
séparatives des terrains adjacents; 

 
CONSIDÉRANT QUE la demande ne portera pas atteinte à la jouissance des 
propriétaires voisins et constituera une amélioration par rapport à la situation 
existante; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’application du Règlement 150 concernant le zonage a pour 
effet de causer un préjudice sérieux au requérant en l’empêchant d’aménager une 
allée d’accès;  
 
CONSIDÉRANT QUE la demande est conforme aux objectifs du plan d’urbanisme; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande de dérogation mineure DM2023-0136 pour les lots 4 516 841, 
4 516 843 à 4 516 845, 5 047 813 à 5 047 822 et une partie du lot 4 517 478 (ruelle 
Soucy) du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sis au futur 
50, rue Nicholson, demande formulée par M. Jean Quenneville, pour et au nom de 
9449-7187 Québec Inc., pour autoriser les éléments suivants : 
 
- l’absence d’espace vert le long des lignes latérales de la propriété 

correspondant à l’ancienne ruelle Soucy alors que le Règlement 150 
concernant le zonage prévoit un espace vert d’une largeur de 1 mètre; 

 
- des bordures de béton sur les limites de propriété ou à moins de 0,5 mètre de 

celles-ci alors que ledit règlement 150 prévoit que les bordures délimitant une 
aire de stationnement doivent être situées à au moins 0,5 mètre des lignes 
séparatives des terrains adjacents; 

 
D’autoriser son maintien pour toute la durée de son existence; 
 
QUE toute modification, tout agrandissement ou toute reconstruction de ce bâtiment 
devra se faire conformément au règlement en vigueur au moment où la situation se 
présentera. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-776 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 80, RANG DU MILIEU 
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil. 
 
Aucun intéressé ne se fait entendre. 
 
ATTENDU QUE Mme Jocelyne Laberge et M. Pierre-Paul Sauvé ont formulé une 
demande de dérogation mineure pour le lot 6 595 102 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauharnois, pour autoriser une largeur frontale de 



 

14,2 mètres et une marge latérale à 0 mètre pour deux bâtiments accessoires situés 
au 80, rang du Milieu, alors que le Règlement 150 concernant le zonage exige une 
largeur minimale de 45 mètres et une marge minimale de 2 mètres pour la zone A-
163; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande permet de régulariser une situation existante 
depuis de nombreuses années à la suite d’une décision de la CPTAQ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande permet de régler un préjudice sérieux, dans 
l’optique où le demandeur ne peut pas compléter sa seconde opération cadastrale 
sans avoir recours à cette dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT QUE le processus de la dérogation mineure a été débuté en 2019 
lors de la première opération cadastrale, mais il a été annulé, car une dérogation 
mineure ne peut être accordée sur des lots transitoires, l’attente de la seconde 
opération cadastrale était nécessaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande ne portera pas atteinte à la jouissance, par les 
propriétaires voisins, de leur droit de propriété; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande de dérogation mineure DM2023-0134 pour le lot 6 595 102 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sis au 80, rang du 
Milieu, demande formulée par Mme Jocelyne Laberge et M. Pierre-Paul Sauvé, pour 
autoriser une largeur frontale de 14,2 mètres et une marge latérale à 0 mètre pour 
deux bâtiments accessoires situés au 80, rang du Milieu, pour toute la durée de son 
existence, alors que le Règlement 150 concernant le zonage exige une largeur 
minimale de 45 mètres et une marge minimale de 2 mètres pour la zone A-163; 
 
QUE toute modification, tout agrandissement ou toute reconstruction de ce bâtiment 
devra se faire conformément au règlement en vigueur au moment où la situation se 
présentera. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-777 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 516, AVENUE DU LAC 
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil. 
 
Aucun intéressé ne se fait entendre. 
 
ATTENDU QUE M. Yves Leroux a formulé une demande de dérogation mineure pour 
la propriété située au 516, avenue du lac, sise sur le lot 3 818 166 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, pour autoriser les éléments 
suivants : 
 
- une marge latérale de 0,5 mètre et un total des marges latérales de 1,3 mètre 

alors que le Règlement 150 concernant le zonage, prévoit une marge latérale 
minimale de 0,9 mètre et un total des marges latérales de 4 mètres, dans la 
zone H-602; 

 



 

- un balcon à 0,1 mètre d’une ligne latérale de propriété alors que ledit 
règlement 150, prévoit un minimum de 1,5 mètre, dans la zone H-602; 

 
CONSIDÉRANT QUE la demande ne portera pas atteinte à la jouissance des 
propriétaires voisins; 
 
CONSIDÉRANT QUE la situation persiste depuis plus de 35 ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’application du Règlement 150 concernant le zonage a pour 
effet de causer un préjudice sérieux au requérant; 
 
ATTENDU QUE la demande est conforme aux objectifs du plan d’urbanisme; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande de dérogation mineure DM2023-0138 pour le lot 3 818 166 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sis au 516, avenue 
du Lac, demande formulée par M. Yves Leroux, pour autoriser les éléments 
suivants : 
 
- une marge latérale de 0,5 mètre et un total des marges latérales de 1,3 mètre 

alors que le Règlement 150 concernant le zonage, prévoit une marge latérale 
minimale de 0,9 mètre et un total des marges latérales de 4 mètres, dans la 
zone H-602; 

 
- un balcon à 0,1 mètre d’une ligne latérale de propriété alors que ledit 

règlement 150, prévoit un minimum de 1,5 mètre, dans la zone H-602; 
 
D’autoriser son maintien pour toute la durée de son existence; 
 
QUE toute modification, tout agrandissement ou toute reconstruction de ce bâtiment 
devra se faire conformément au règlement en vigueur au moment où la situation se 
présentera. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-778 DEMANDE DE PIIA POUR LE 35, RUE ALPHONSE-DESJARDINS 
 
 
ATTENDU QUE le lot 3 248 223 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par M. Steve Quinn pour l’installation 
d’enseignes de vinyles dans les vitrines et d’une enseigne sur le bâtiment pour le 
commerce « Exotique Bouddha », situé au 35, rue Alphonse-Desjardins; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’installation d’enseignes de vinyles et la position de l’enseigne 
sur bâtiment projeté permettent de mieux préserver la physionomie et le caractère 
spécifique du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QUE la superficie, les couleurs et l’éclairage des enseignes 
projetées font en sorte qu’elles ne prennent pas une importance démesurée par 
rapport au bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucun élément architectural n’est couvert ou masqué; 



 

VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0135 formulée pour le lot 3 248 223 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par M. Steve Quinn, en vertu du 
Règlement 153 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de la Ville 
de Salaberry-de-Valleyfield, pour l’installation d’enseignes de vinyles dans les vitrines 
et d’une enseigne sur le bâtiment pour le commerce « Exotique Bouddha », situé au 
35, rue Alphonse-Desjardins, tel qu’illustré sur le plan d’Enseignes Pixel transmis par 
courriel le 8 novembre 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-779 DEMANDE DE PIIA POUR LE 195, RUE VICTORIA 
 
 
ATTENDU QUE les lots 4 517 404 à 4 517 409 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauharnois, sont soumis aux prescriptions du Règlement 
153 concernant les plans d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par M. Daniel St-Onge, pour et au nom de 
9105-0385 Québec Inc., pour autoriser la conservation de l’enseigne existante de 
DSO face à la rue Victoria, pour le bâtiment principal situé au 195, rue Victoria; 
 
ATTENDU QUE l’enseigne existante n’a jamais été autorisée et ne s’harmonise pas 
avec les autres enseignes présentes sur le bâtiment en termes de gabarit, de 
couleurs et d’alignement; 
 
MALGRÉ les résolutions 2017-10-468, 2022-06-429 et 2022-12-815 qui traitent de 
ladite enseigne; 
 
MALGRÉ la recommandation défavorable émise par le comité consultatif 
d’urbanisme; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0127 formulée pour les lots 4 517 404 à 4 517 409 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par M. Daniel 
St-Onge, pour et au nom de 9105-0385 Québec Inc., en vertu du Règlement 153 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale de la Ville de Salaberry-de-
Valleyfield, pour autoriser la conservation de l’enseigne existante de DSO face à la 
rue Victoria, pour le bâtiment principal situé au 195, rue Victoria. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-780 MODIFICATION DE LA DEMANDE DE PIIA POUR LE 1, RUE ALEXANDRE 
 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2023-10-637 adoptée lors de la séance du 
17 octobre 2023 intitulée : Demande de PIIA pour le 1, rue Alexandre; 
 



 

ATTENDU QUE la demande de PIIA2023-0132 a été autorisée par le conseil sous 
réserve que la véranda soit peinte en blanc; 
 
ATTENDU QUE le propriétaire a fait la démonstration que la couleur actuelle de la 
véranda est cohérente avec le bâtiment; 
 
ATTENDU QUE bien que la construction ne présente pas un niveau d’intégration 
optimal au bâtiment en raison de sa forme, mais aussi du type de verre, celle-ci étant 
existante, il est difficile d’adresser ces éléments; 
 
CONSIDÉRANT QUE la couleur n’est pas déterminante pour l’intégration de la 
construction suivant la démonstration du propriétaire; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la modification à la demande PIIA2023-0132 formulée pour le lot 
3 594 332 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par M. 
Frédéric Lafleur, en vertu du Règlement 153 sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, afin d’accepter que 
la véranda située au 1, rue Alexandre soit conservée telle quelle. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-781 ADOPTION FINALE DE LA RÉSOLUTION – PPCMOI2023-0001 - FUTURS 5275 
ET 5295, AVENUE PIERRE-DANSEREAU 
 
 
ATTENDU QU’une demande de projet particulier de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) a été déposée par M. Pierre Ratté, urbaniste, 
pour et au nom de l’entreprise Mon Espace Atelier concernant les futurs immeubles 
situés aux 5275 et 5295, avenue Pierre-Dansereau, lots 4 864 525, 4 862 460, 
6 499 163, 6 499 161, 6 499 162, 5 908 199, 4 862 499, 6 480 598, 6 328 745, du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, dans une partie de la 
zone C-950, afin de permettre la construction de deux bâtiments voués à de la 
location d’espaces commerciaux et industriels; 
 
ATTENDU QUE la demande comprend les éléments dérogatoires suivants : 
 
1. Un usage principal commercial de la sous-catégorie d’usages « Service 
d’affaires, de gestion de société ou de soutien administratif (c1f) » avec les usages 
additionnels suivants, qui peuvent occuper une superficie combinée représentant 
jusqu’à l’ensemble de la superficie des bâtiments, alors que les articles 4.5, 4.5.1 et 
dans la zone C-950 du Règlement 150 concernant le zonage n’autorisent pas de tels 
usages à ces conditions : 
 
a) Les usages de la sous-catégorie d’usages « Préparation de nourriture et de 

boisson (c1b) », sans consommation sur place; 
 
b) Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service professionnel ou de santé 

corporelle (c1e) » suivants : 
 

a. Autres services apparentés aux services médicaux et de santé tels que 
l’ostéopathie, la chiropractie et la massothérapie; 

b. Service de soins thérapeutiques; 
c. Service juridique; 
d. Service de génie; 



 

e. Service de comptabilité, de vérification comptable, de tenues de livres; 
f. Service d’évaluation foncière; 
g. Service d’arpentage; 
h. Service d’urbanisme; 
i. Service d’architecture; 
j. Service immobilier ou d’assurance; 

 
c) Les usages de la sous-catégorie d’usages « Association ou organisme (c1g) »; 
 
d) L’usage « studio de photographie » de la sous-catégorie d’usages « Service 

personnel (c1h) »; 
 
e) Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service relié aux communications 

(c1j) »; 
 
f) Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service relié à l’exercice d’un 

métier artisanal (c1k) », sans limitation quant au nombre de personnes exerçant 
l’usage. Une salle de montre peut être aménagée à raison d’une superficie 
maximale équivalente à 25 % de la superficie de plancher de l’établissement; 

 
g) Les usages de la sous-catégorie d’usages « Vente de biens et services avec 

atelier de production (c6g) », sans obligation de cloisonner les espaces. Une 
salle de montre peut être aménagée à raison d’une superficie maximale 
équivalente à 25 % de la superficie de plancher de l’établissement, sans 
consommation sur place; 

 
h) Les usages de la catégorie d’usages « Industrie à degré d’impact faible ou 

moyen (i1) », sans consommation sur place; 
 
i) Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service assumé par un 

entrepreneur en activité dans le domaine de la construction de bâtiment ou 
dans un domaine connexe (i2a) »; 

 
2. Une hauteur minimale de bâtiment de 5 mètres, alors qu’un minimum de 7 
mètres est prévu à la zone C-950; 
 
3. Un total de 90 à 100 cases de stationnement pour chacune des phases sans 
égard au minimum et maximum prescrits par les articles 9.2.8.1 et 9.2.8.2 du 
Règlement 150; 
 
4. L'éclairage des aires de stationnement par des installations sur bâtiment, alors 
que l'éclairage par poteau est prescrit pour des aires de stationnement de plus de 30 
cases, selon l’article 9.2.6 du Règlement 150; 
 
5. L’absence d’espaces verts d’une largeur minimale de 1 mètre aux endroits 
occupés par les aires de détente et équipements partagés, alors qu’un espace vert 
d’une largeur minimale de 1 mètre doit être aménagé le long des lignes latérales, 
selon l’article 10.8.2 du Règlement 150; 
 
ATTENDU QUE le projet respecte les objectifs du plan d’urbanisme, mais qu’il 
convient d’imposer des limites aux activités de vente au détail afin d’assurer la 
compatibilité des occupations prévues dans le projet avec le milieu d’insertion, tel que 
prévu par le Règlement 402 concernant les PPCMOI; 
 
ATTENDU QUE le projet respecte, sous réserve des conditions énoncées, les 
critères d’évaluation du Règlement 402 concernant les PPCMOI; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet favorisera la création de nouvelles entreprises et 
offrira des conditions adéquates aux entreprises en démarrage dont la nature des 
activités fait en sorte qu’elles peuvent avoir de la difficulté à trouver des locaux 
adaptés à leurs besoins; 
 



 

ATTENDU QUE l’emplacement à côté de l’autoroute et des routes provinciales 
(boulevards Hébert et Pie-XII) est stratégique pour le genre de projet projeté; 
 
CONSIDÉRANT QUE les bâtiments seront recouverts de matériaux nobles et 
durables et favorisent une utilisation relativement dense du sol; 
 
ATTENDU QUE, globalement, le projet présente une superficie d’espaces verts 
supérieure au minimum requis et des plantations généreuses; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter la résolution finale quant à la demande de PPCMOI2023-0001, autorisant 
la réalisation d’un projet de construction de deux bâtiments voués à de la location 
d’espaces commerciaux et industriels dans une partie de la zone C-950 à l’égard des 
lots, en tout ou en partie, 4 862 460, 4 862 499, 4 864 525, 5 908 199, 6 480 598, 6 
328 745 et 6 499 161 à 6 499 163 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois (lots A et B projetés), en dérogation aux dispositions relatives aux 
usages, à la hauteur minimale de bâtiment, au nombre de cases de stationnement, à 
l'éclairage des aires de stationnement par les bâtiments et aux espaces verts requis, 
du Règlement 150 concernant le zonage, le tout tel que présenté au concept 
préliminaire simplifié révisé en date du 6 septembre 2023, aux élévations révisées le 
8 septembre 2023, aux rendus 3D soumis le 19 juillet 2023 et au concept d’affichage 
daté du 12 juillet 2023, aux conditions suivantes : 
 
A. Les usages autorisés sur la propriété sont limités aux usages suivants : 
 
1.  Un usage principal commercial de la sous-catégorie d’usages « Service 
d’affaires, de gestion de société ou de soutien administratif (c1f) » avec les usages 
additionnels suivants, qui peuvent occuper une superficie combinée représentant 
jusqu’à l’ensemble de la superficie des bâtiments, alors que les articles 4.5, 4.5.1 et 
dans la zone C-950 du Règlement 150 concernant le zonage n’autorisent pas de tels 
usages, à ces conditions : 
 
a. Les usages de la sous-catégorie d’usages « Préparation de nourriture et de 
boisson (c1b) », sans consommation sur place; 
 
b. Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service de réparation et 
d’entretien d’un bien domestique (c1d) »; 
 
c. Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service professionnel ou de 
santé corporelle (c1e) » suivants : 
 

i. Autres services apparentés aux services médicaux et de santé tels que 
l’ostéopathie, la chiropractie et la massothérapie; 
ii. Service de soins thérapeutiques; 
iii. Service juridique; 
iv. Service de génie; 
v. Service de comptabilité, de vérification comptable, de tenues de livres; 
vi. Service d’évaluation foncière; 
vii. Service d’arpentage; 
viii. Service d’urbanisme; 
ix. Service d’architecture; 
x. Service immobilier ou d’assurance; 

 
d. Les usages de la sous-catégorie d’usages « Association ou organisme (c1g) 
»; 
 
e. L’usage « studio de photographie » de la sous-catégorie d’usages « Service 
personnel (c1h) »; 



 

f. Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service relié aux communications 
(c1j) »; 
 
g. Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service relié à l’exercice d’un 
métier artisanal (c1k) », sans limitation quant au nombre de personnes exerçant 
l’usage. Une salle de montre peut être aménagée à raison d’une superficie maximale 
équivalente à 25 % de la superficie de plancher de l’établissement; 
 
h. Les usages de la sous-catégorie d’usages « Vente de biens et services avec 
atelier de production (c6g) », sans obligation de cloisonner les espaces. Une salle de 
montre peut être aménagée à raison d’une superficie maximale équivalente à 25 % 
de la superficie de plancher de l’établissement, sans consommation sur place; 
 
i. Les usages de la catégorie d’usages « Industrie à degré d’impact faible ou 
moyen (i1) », sans consommation sur place; 
 
j. Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service assumé par un 
entrepreneur en activité dans le domaine de la construction de bâtiment ou dans un 
domaine connexe (i2a) »; 
 
2. Aucun usage ne doit entraîner les éléments suivants : 
 
a) Des bruits dont l’intensité est supérieure à l’intensité moyenne du bruit normal 
de la rue aux limites du terrain; 
b) De la poussière ou des cendres; 
c) L’émission d’odeurs, de chaleur ou de gaz; 
d) Des éclats de lumières ou des vibrations; 
 
3. Les activités de vente au détail sont limitées à la vente de produits fabriqués 
ou usinés à l’intérieur d’un établissement, et ce, sur une superficie n’excédant pas 15 
% de la superficie de plancher de cet établissement, à l’exception des usages pour 
lesquels une superficie autre est prévue en vertu de la présente résolution; 
 
4. Aucun usage, dont l’entreposage, n’est autorisé à l’extérieur d’un bâtiment et 
les bâtiments accessoires sont prohibés; 
 
5. La réparation et l’entretien de véhicule est prohibée; 
 
6. Aucun usage ne doit être considéré comme un usage principal appartenant à 
la catégorie « F1 – Établissements industriels à risques très élevés » du Code 
national du bâtiment; 
 
7. Deux fois par année, entre le 15 novembre et le 15 décembre et entre le 15 
juin et le 15 juillet, une liste complète de l’ensemble des établissements présents 
dans chacun des bâtiments doit être fournie à la Ville. La liste fournie doit indiquer la 
raison sociale des établissements, détailler les usages exercés, la suite et la 
superficie occupée ainsi que le groupe d’usage au Code national du bâtiment. Toutes 
informations supplémentaires exigées par la Ville sont également fournies sur 
demande; 
 
8. L’affichage des différents établissements est limité à l’affichette figurant au 
concept d’affichage daté du 12 juillet 2023; 
 
9. Les thermopompes, compresseurs pour le chauffage ou la climatisation et tout 
autre équipement similaire doivent être localisés au toit et être non visibles de 
l’autoroute 530; 
 
10. Le nombre de bornes de recharges pour véhicules électriques de niveau 2 
(240 volts), fonctionnelles en permanence, doit être de 10 bornes par bâtiment; 
 
11. Une garantie financière équivalant à 50 000 $, par phase, doit être soumise à 
la Ville avant l’obtention de chacun des permis de construction afin de garantir la 
réalisation du projet tel que proposé et aux conditions prévues par la présente 



 

résolution. La libération peut être effectuée par phase lorsque les travaux sont 
complétés conformément aux conditions du permis de construction et du PPCMOI. 
La garantie de la phase I peut également être libérée au moment de la réception de 
la garantie de la phase II. Les délais de validité des garanties doivent être suffisants 
pour couvrir la réalisation de l’ensemble des travaux. Advenant que la phase I soit 
complétée avant que la phase II soit amorcée, la garantie de la phase I devra être 
maintenue afin de garantir la réalisation de l’ensemble du projet; 
 
QUE toute autre disposition règlementaire non incompatible avec la présente 
autorisation s’applique; 
 
QUE la présente autorisation donnée par le conseil ne dispense pas le requérant à 
obtenir, le cas échéant, tout permis, certificat d’autorisation, approbation ou avis 
requis en vertu d’une loi ou d’un règlement. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-782 DÉCISION CONCERNANT LA DEMANDE MR2023-0133 POUR LA 
MODIFICATION DU RÈGLEMENT 150 CONCERNANT LE ZONAGE PAR 
HABITATION INFINITIUM SENC 
 
 
ATTENDU QU’une demande de modification au Règlement 150 concernant le 
zonage a été formulée par l’entreprise Habitation Infinitium SENC; 
 
ATTENDU QUE la demande 2023-0133 a été présenté à la Commission de gestion 
du territoire du 1er décembre 2023; 
 
ATTENDU QUE les membres sont défavorables à la demande de modification dudit 
règlement, pour les raisons suivantes: 
 
- le lot 3 248 064 est le stationnement de l’ancienne église Sacré-Cœur sise au 

202-204, rue Alphonse-Desjardins (lot 3 819 844) et appartient au même 
propriétaire; 

 
- très peu de cases sont présentes sur le lot 3 819 844, ce nombre ne 

permettrait pas le redéveloppement du site, ce qui est souhaité par le 
propriétaire; 

 
- le changement de zonage demandé pour le lot 3 248 064 a comme objectif la 

construction de 2 immeubles de 3 logements (triplex), ce qui ferait perdre 
totalement les cases de stationnement pour l’ancienne église; 

 
- une autorisation trop rapide à cette demande pourrait se traduire en une 

problématique de stationnement pour le redéveloppement de lot de l’ancienne 
église; 

 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE refuser la demande de modification du Règlement 150 concernant le zonage 
formulée par l’entreprise Habitation Infinitium SENC, pour les raisons suivantes : 
 
- le lot 3 248 064 est le stationnement de l’ancienne église Sacré-Cœur sise au 

202-204, rue Alphonse-Desjardins (lot 3 819 844) et appartient au même 
propriétaire; 

 



 

- très peu de cases sont présentes sur le lot 3 819 844, ce nombre ne 
permettrait pas le redéveloppement du site, ce qui est souhaité par le 
propriétaire; 

 
- le changement de zonage demandé pour le lot 3 248 064 a comme objectif la 

construction de 2 immeubles de 3 logements (triplex), ce qui ferait perdre 
totalement les cases de stationnement pour l’ancienne église; 

 
- une autorisation trop rapide à cette demande pourrait se traduire en une 

problématique de stationnement pour le redéveloppement de lot de l’ancienne 
église. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-783 DEMANDE D'EXEMPTION EN VERTU DE L'ARTICLE 9.2.10 DU RÈGLEMENT 150 
CONCERNANT LE ZONAGE 
 
 
CONSIDÉRANT la demande d’autorisation formulée par Bandith Khauv afin de 
bénéficier d’une exemption de fournir deux cases de stationnement supplémentaires 
pour le restaurant Palais Khmer situé au 293, chemin Larocque; 
 
VU la recommandation du Service de l’urbanisme et des permis d’autoriser 
l’exemption de deux (2) cases de stationnement en vertu de l’article 9.2.10 du 
Règlement 150 concernant le zonage, monnayant une somme de 7 500 $ par case 
de stationnement; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser la demande d’exemption de deux (2) cases de stationnement pour 
l’immeuble situé au 293, chemin Larocque, demande formulée par Bandith Khauv, 
moyennant une somme de 15 000 $, tel que prescrit par l’article 9.2.10 du Règlement 
150 concernant le zonage; 
 
DE verser ce montant dans un fonds réservé au stationnement. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-784 MANDAT À UN AVOCAT POUR L'AUTORISATION D'UNE POURSUITE EN COUR 
SUPÉRIEURE AFIN D'OBTENIR UNE ORDONNANCE DE DÉMOLITION DE LA 
PROPRIÉTÉ DU 382, BOULEVARD DU HAVRE 
 
 
CONSIDÉRANT QU’un incendie a eu lieu le 11 juin 2022 dans les bâtiments situés 
au 382, boulevard du Havre; 
 
ATTENDU QUE les bâtiments sont laissés à l’abandon depuis l’incendie et que les 
voisins sont inquiets des visiteurs indésirables sur les lieux; 
 
ATTENDU QUE le propriétaire du 382, boulevard du Havre ne se conforme pas aux 
avis, mises en demeure et constats d’infractions reçus, lui indiquant de procéder à la 
démolition de la résidence et du garage; 
 



 

ATTENDU QU’une procédure en Cour supérieure, conformément à l’article 231 de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), est le seul moyen 
pour régler définitivement le dossier; 
 
ATTENDU QUE qu’il y a lieu de donner le mandat à l’externe; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser la procédure en Cour supérieure afin d’obtenir des ordonnances de 
démolition de la résidence et du garage ainsi que l’aménagement du terrain 
conformément au Règlement 150 concernant le zonage  relativement à la propriété 
du 382, boulevard du Havre; 
 
QUE cette requête mentionne qu’à défaut d’exécuter ces ordonnances, la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield pourra procéder à l’exécution aux frais du propriétaire et que 
ces montants deviendront des créances prioritaires pouvant être mises sur le compte 
de taxes; 
 
QUE cette requête demande à la Cour supérieure que le défendeur soit jugé 
responsable des frais juridiques de la Ville; 
 
DE retenir les services professionnels de Me Jean-Gabriel Mercier-Rancourt du 
cabinet d’avocats Rancourt Legault Joncas S.E.N.C. afin de représenter la Ville dans 
ce dossier. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-785 RENOUVELLEMENT DES AVIS D’IMPOSITION DE RÉSERVE SUR CERTAINS 
LOTS 
 
 
VU l’article 570 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE confirmer son intention de renouveler les avis d’imposition de réserve pour les 
propriétés mentionnées dans les résolutions 2022-01-030 et 2022-07-486, selon les 
mêmes conditions qui y sont indiquées; 
 
DE ne pas renouveler l’avis d’imposition d’une réserve pour le lot 4 515 556, du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, puisqu’il appartient 
maintenant à la Ville de Salaberry-de-Valleyfield; 
 
QUE le renouvellement de la réserve pour fins publiques soit imposé dès le moment 
de la signification de l'avis d'imposition aux propriétaires et titulaires des droits réels. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
  



 

2023-12-786 MODIFICATION DE LA PROMESSE D'ACHAT DE L'ENTREPRISE GROUPE 
MAJA INC. 
 
 
CONSIDÉRANT les résolutions 2022-10-668 et 2023-03-171 autorisant la vente du 
lot 4 515 149 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, et la 
signature d’une promesse d’achat avec Groupe MAJA Inc. et Groupe Évoludev Inc.; 
 
VU le dépôt devant ce conseil d’une modification à ladite promesse d’achat, laquelle 
mentionne notamment que Groupe MAJA INC. sera l’unique acquéreur; 
 
VU la recommandation du Service de l’urbanisme et des permis de procéder à la 
signature d’une modification de ladite promesse d’achat; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la modification à la promesse d’achat, telle que déposé devant ce conseil; 
 
D’affecter au domaine privé de la Ville le lot 4 515 149 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauharnois; 
 
Que la résolution 2023-03-171 soit annulée puisque le Groupe Maja Inc. sera le seul 
acquéreur du lot 4 515 149 et donc qu’il ne sera pas subdivisé; 
 
Que tous les frais relatifs à cette transaction soient à la charge de l’acquéreur; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, un addenda à la 
promesse d’achat précitée ainsi que l’acte de vente notarié relatif à la présente, 
lequel acte devant souligner les quittances de créance et les servitudes à cet égard, 
le cas échéant, en y stipulant toute clause ou condition jugée utile dans l’intérêt de la 
Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-787 VENTE D'UNE PARTIE DU LOT 3 248 371 À M. ROMUAL THÉODORE 
 
 
ATTENDU QUE le nouveau propriétaire de la résidence sise au 25, rue Fabre désire 
acquérir une partie du lot 3 248 371 du cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Beauharnois, afin de régulariser un empiètement des cases de stationnement sur 
l’emprise de rue; 
 
ATTENDU QUE conjointement à une dérogation mineure, l’acquisition d’une partie 
dudit lot permettrait également au propriétaire d’aménager un troisième logement 
dans le sous-sol du bâtiment; 
 
VU la recommandation favorable du Service de l’urbanisme et des permis; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’affecter au domaine privé de la Ville le lot 3 248 371 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauharnois; 
 



 

D’accepter de vendre à l’entreprise M. Romual Théodore une partie du lot 3 248 371 
d’une superficie de 41,9 mètres carrés, pour la somme de 3 145,35 $, taxes en sus, 
selon les conditions énoncées à la promesse d’achat; 
 
QUE le Service du greffe et des affaires juridiques soit autorisé à préparer et à faire 
signer une promesse d’achat à cet effet, incluant notamment les conditions 
spécifiques suivantes: 
 
- La vente soit faite sans garantie légale; 
- Les frais de subdivision et d’acquisition sont à la charge de l’acquéreur; 
- Le demandeur devra, dans les douze (12) mois suivant l’émission du permis 
de lotissement visant à créer le lot devant faire l’objet de la transaction, procéder au 
regroupement dudit lot créé avec le lot 3 883 482 correspondant au 25, rue Fabre; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, tout document et 
tout acte de vente relatifs à la présente, lequel acte pourrait comporter un nouveau 
numéro de lot suite à une subdivision à venir, et devant souligner les quittances de 
créance et les servitudes à cet égard, le cas échéant, en y stipulant toute clause ou 
condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-788 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN PROTOCOLE D'ENTENTE RELATIF AU 
CONTRÔLE ANIMALIER ET À LA GESTION DU REFUGE ET FOURRIÈRE 
MUNICIPALE POUR ANIMAUX DOMESTIQUES AVEC LES SERVICES 
ANIMALIERS DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 
 
 
ATTENDU QUE l’entente conclue avec les Services animaliers de Salaberry-de-
Valleyfield prend fin le 31 décembre 2023; 
 
VU le dépôt devant ce conseil d’un protocole d’entente à intervenir entre Les 
Services animaliers de Salaberry-de-Valleyfield et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield 
relativement au contrôle animalier et à la gestion du refuge et de la fourrière 
municipale pour animaux domestiques, pour une période de trois (3) mois; 
 
VU la recommandation du Service de l’environnement d’autoriser la signature dudit 
protocole d’entente; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE conclure un protocole d’entente avec les Services animaliers de Salaberry-de-
Valleyfield relatif au contrôle animalier et à la gestion du refuge et de la fourrière 
municipale pour animaux domestiques, pour la période du 1er janvier au 31 mars 
2024; 
 
QUE la Ville s’engage à payer aux Services animaliers la somme de 162 500 $ 
répartie en trois (3) mensualités de 54 166,67 $; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, le protocole 
d’entente précité, ainsi que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause 
ou condition jugée utile dans l’intérêt de la ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 



 

2023-12-789 NOMINATION ET MISE À JOUR DE LA LISTE DES MEMBRES DU CONSEIL, 
FONCTIONNAIRES ET CITOYENS SIÉGEANT AUX COMMISSIONS, COMITÉS ET 
ORGANISMES DE LA VILLE 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil de la mise à jour de la liste des membres du conseil, 
fonctionnaires et citoyens siégeant aux commissions, comités et organismes de la 
Ville; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE procéder à la nomination de représentants et à la mise à jour de la liste des 
membres du conseil, fonctionnaires et citoyens siégeant aux commissions, comités et 
organismes, tel que décrit au document déposé devant ce conseil; 
 
D’autoriser le(la) conseiller(ère) en environnement - GMR au Service de 
l’environnement comme fonctionnaire siégeant au Comité régional de gestion des 
matières résiduelles et de l’environnement, pour l’année 2024; 
 
D’autoriser le Service du greffe et des affaires juridiques à procéder à la mise à jour 
de la liste des membres du conseil, fonctionnaires et citoyens pour représenter la 
Ville auprès des divers comités, commissions et organismes de la Ville. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-790 AUTORISATION DE PAIEMENT DE LOCATIONS D'ÉQUIPEMENTS 
SUPPLÉMENTAIRES 
 
 
ATTENDU QU’au cours de l’année 2023, des demandes supplémentaires en 
équipements ou des besoins plus onéreux ont été placés en location afin d’assurer le 
bon fonctionnement des opérations au travers des différents services de la Ville; 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’autoriser le paiement des 
locations d’équipements supplémentaires; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser le paiement des locations d’équipements supplémentaires pour l’année 
2023, pour un montant total de 234 722,65 $, taxes comprises; 
 
D’autoriser une affectation de 234 722,65 $ provenant de l’excédent de 
fonctionnement non affecté pour le paiement de ces locations. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-791 DEMANDE DANS LE CADRE DU PROGRAMME D'AIDE FINANCIÈRE DU FONDS 
DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE (PAFFSR) 
 
 
ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield désire mettre en place des 
mesures de gestion de la vitesse et la réalisation d’activités d’informations et de 
sensibilisation de la population; 



 

ATTENDU QUE le Programme d’aide financière du Fonds de la sécurité routière 
(PAFFSR) vise à soutenir financièrement les initiatives et les projets permettant 
d’améliorer la sécurité routière et ceux qui viennent en aide aux victimes de la route;  
 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance des modalités 
d’application du Programme d’aide financière du Fonds de la sécurité routière 
(PAFFSR); 
 
ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield doit respecter les lois et 
règlements en vigueur, et obtenir les autorisations requises avant l’exécution du 
projet;  
 
ATTENDU QUE le projet mentionné précédemment, et déposé relativement à ce 
programme, est estimé à 1 506 650 $ toutes taxes incluses, et que l’aide financière 
demandée au Ministère est de 350 000 $; 
 
ATTENDU QUE la Ville doit autoriser le dépôt de la demande d’aide financière, 
confirmer sa contribution financière au projet et autoriser un de ses représentant à 
signer cette demande; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
QUE la Ville autorise la présentation d’une demande d’aide financière; confirme son 
engagement à faire réaliser le projet admissible selon les modalités en vigueur, 
reconnaissant qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée; 
certifie que M. Martin Brossoit. Ingénieur au Service des travaux publics, est dûment 
autorisé à signer tout document ou entente incluant la convention d’aide financière, si 
applicable, à cet effet avec la ministre des Transports et de la Mobilité durable. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-792 MANDAT À L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC POUR L'ACHAT DE 
CHLORURE DE CALCIUM UTILISÉ COMME ABAT-POUSSIÈRE POUR L'ANNÉE 
2024 
 
 
ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield a reçu une proposition de l'Union 
des municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en son nom et au nom de plusieurs 
autres municipalités intéressées, un document d'appel d'offres pour un achat 
regroupé de produits utilisés comme abat-poussière, pour l’année 2024; 
 
ATTENDU QUE l’article 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes : 
 
- permet à une organisation municipale de conclure avec l'UMQ une entente 

ayant pour but l'achat de matériel; 
 
- précise que les règles d'adjudication des contrats par une municipalité 

s'appliquent aux contrats accordés en vertu du présent article et que l'UMQ 
s'engage à respecter ces règles; 

 
- précise que le présent processus contractuel est assujetti au Règlement 

numéro 26 sur la gestion contractuelle de l’UMQ pour ses ententes de 
regroupement adoptée par le conseil d'administration de l'UMQ; 

 
ATTENDU QUE la proposition de l'UMQ est renouvelée annuellement sur une base 
volontaire; 
 



 

ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield désire participer à cet achat 
regroupé pour se procurer le chlorure de calcium solide en flocons et/ou le chlorure 
en solution liquide dans les quantités nécessaires pour ses activités; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE confier, à l'Union des municipalités du Québec (UMQ), le mandat de procéder, 
sur une base annuelle, en son nom et celui des autres municipalités intéressées, un 
processus d'appel d'offres visant à adjuger un contrat d'achat regroupé de différents 
produits utilisés comme abat-poussière (chlorure en solution liquide) nécessaires aux 
activités de la municipalité, pour l’année 2024; 
 
DE s'engager à fournir à l'UMQ les types et quantités de produits dont elle aura 
besoin en remplissant la ou les fiches techniques d'inscription requises que lui 
transmettra l'UMQ et en retournant ces documents à la date fixée, pour permettre à 
l'UMQ de préparer son document d'appel d'offres; 
 
DE confier à l'UMQ la responsabilité de l'analyse des soumissions déposées; de ce 
fait, la municipalité accepte que le produit à commander et à livrer sera déterminé à 
la suite de l'analyse comparative des produits définie au document d'appel d'offres; 
 
DE s'engager à respecter les conditions de ce contrat comme si elle avait contracté 
directement avec le fournisseur à qui le contrat est adjugé, si l'UMQ adjuge un 
contrat; 
 
DE reconnaître que l'UMQ recevra, directement de l'adjudicataire, à titre de frais de 
gestion, un pourcentage du montant facturé avant taxes à chacun des participants; 
ledit taux est fixé annuellement et précisé dans le document d'appel d'offres; 
 
DE transmettre un exemplaire de la présente résolution à l'Union des municipalités 
du Québec. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-793 MODIFICATION AU CONTRAT ENTRAÎNANT UN DÉPASSEMENT DE COÛTS 
RELATIF AU RESURFAÇAGE DE RUES (2023-10) 
 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics relative à l’approbation de 
quantités additionnelles dans le cadre du contrat octroyé pour le resurfaçage de rues; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’approuver les quantités additionnelles dans le cadre de l’appel d’offres public 
2023-10 octroyé à l’entreprise Ali Excavation inc. pour le resurfaçage de rues, tel que 
plus spécifiquement décrit au rapport déposé devant ce conseil par le Service des 
travaux publics, pour la somme maximale de 194 458,09 $, taxes comprises. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
  



 

2023-12-794 REDDITION DE COMPTES 2023 DU PROGRAMME D'AIDE À LA VOIRIE LOCALE 
- VOLET PROJETS PARTICULIERS D'AMÉLIORATION D'ENVERGURE OU 
SUPRAMUNICIPAUX (PPA-ES) 
 
 
ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield a pris connaissance des 
modalités d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du 
Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 
 
ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été 
octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 
 
ATTENDU QUE la réalisation des travaux doit être terminée au plus tard à la fin de la 
troisième année civile à compter de la date de la lettre d’annonce du ministre; 
 
ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL; 
 
ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli; 
 
ATTENDU QUE la transmission de la reddition de comptes des projets doit être 
effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre à 
compter de la troisième année civile de la date de la lettre d’annonce du ministre; 
 
ATTENDU QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de la 
reddition de comptes relative au projet; 
 
ATTENDU QUE, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un 
versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a approuvés, 
sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre 
d’annonce; 
 
ATTENDU QUE l’aide financière est allouée sur une période de trois années civiles, à 
compter de la date de la lettre d’annonce du ministre; 
 
ATTENDU QUE l’aide financière est répartie en trois versements annuels 
correspondant au total des pièces justificatives reçues jusqu’à concurrence de : 
 
1) 40 % de l’aide financière accordée, pour le premier versement; 
 
2) 80 % de l’aide financière accordée moins le premier versement, pour le deuxième 
versement; 
 
3) 100 % de l’aide financière accordée moins les deux premiers versements, pour le 
troisième versement; 
 
ATTENDU QUE les travaux effectués après le troisième anniversaire de la lettre 
d’annonce ne sont pas admissibles; 
 
ATTENDU QUE les autres sources de financement des travaux ont été déclarées; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
QUE le conseil de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield approuve les dépenses d’un 
montant de 2 521 954,37 $, taxes comprises, relatives aux travaux d’amélioration 
réalisés et aux frais inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-0321, 
conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît 
qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
 
 

ADOPTÉ 
 



 

2023-12-795 REDDITION DE COMPTES 2023 DU PROGRAMME D'AIDE À LA VOIRIE LOCALE 
- VOLET PROJETS PARTICULIERS D'AMÉLIORATION PAR CIRCONSCRIPTION 
ÉLECTORALE (PPA-CE) 
 
 
ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield a pris connaissance des 
modalités d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du 
Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 
 
ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été 
octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 
 
ATTENDU QUE les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de laquelle 
le ministre les a autorisés; 
 
ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL; 
 
ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli; 
 
ATTENDU QUE la transmission de la reddition de comptes des projets a été 
effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre 2020 
de l’année civile au cours de laquelle le ministre les a autorisés; 
 
ATTENDU QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de la 
reddition de comptes relative au projet; 
 
ATTENDU QUE, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un 
versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a approuvés, 
sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre 
d’annonce; 
 
ATTENDU QUE les autres sources de financement des travaux ont été déclarées; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
QUE le conseil de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield approuve les dépenses d’un 
montant de 273 822,77 $ relatives aux travaux d’amélioration à réaliser et aux frais 
inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux 
exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-
respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-796 VENTE D’UN VÉHICULE INCENDIE À L'INSTITUT DE PRÉVENTION CONTRE 
LES INCENDIES DU QUÉBEC (IPIQ) 
 
 
CONSIDÉRANT QUE l’Institut de prévention contre les incendies du Québec (IPIQ) 
désire acquérir le camion pompe-citerne, un camion Freightliner FL 80 MCV 2000, 
numéro de série 1FV6JLCB7YHA72355; 
 
VU la recommandation du Service de sécurité incendie de procéder à ladite vente; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 



 

DE convenir de vendre le camion pompe-citerne, un camion Freightliner FL 80 MCV 
2000, numéro de série 1FV6JLCB7YHA72355, à l’Institut de prévention contre les 
incendies du Québec (IPIQ), pour la somme de 35 000 $, taxes comprises; 
 
QUE cette vente soit faite sans garantie légale; 
 
QUE tous les frais afférents à cette transaction soient à la charge de l’acquéreur; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, l’acte de vente et 
tous documents relatifs à la présente, en y stipulant toute clause ou condition jugée 
utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente; 
 
D’autoriser M. Pascal Primeau, conseiller aux ressources matérielles au Service des 
travaux publics, à effectuer toutes les opérations nécessaires à la Société 
d’assurance automobile du Québec (SAAQ) afin de procéder au transfert du véhicule 
et à signer, pour et au nom de la Ville, tous les documents requis par la SAAQ afin de 
procéder. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-797 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-35 : FOURNITURE ET INSTALLATION DE LA 
GÉNÉRATRICE À LA GESTION TERRITOIRE 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-35 relatif à la fourniture et l’installation de la 
génératrice à la gestion du territoire, les soumissions suivantes ont été reçues : 
 
 9367-8522 Québec Inc. (Le Groupe Provil) 410 076,76 $ 
 Les Constructions B. Martel Inc. 794 477,25 $ 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’adjuger le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise 9367-8522 Québec Inc. (Le Groupe 
Provil); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adjuger à l’entreprise 9367-8522 Québec Inc. (Le Groupe Provil) un contrat pour la 
fourniture et l’installation de la génératrice à la gestion du territoire, pour la somme 
maximale de 410 076,76 $, taxes comprises, selon les conditions mentionnées dans 
les documents d'appel d’offres public 2023-35. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-798 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-48 : TRAVAUX DE RÉNOVATION DU 
REZ-DE-CHAUSSÉE DE L'HÔTEL DE VILLE 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-48 relatif à des travaux de rénovation du 
rez-de-chaussée de l’hôtel de ville, les soumissions suivantes ont été reçues : 
 
 Les Constructions B. Martel Inc. 493 242,75 $ 
 Les Constructions GMP Inc. 518 673,30 $ 
 Construction Emery Paquette Inc. 528 540,08 $ 
 Constructions Valrive Inc. 543 769,66 $ 



 

 Immobilier Belmon Inc. (Belmon Construction) 626 374,49 $ 
 9154-1995 Québec Inc. (BAC) 660 242,79 $ 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’adjuger le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Les Constructions B. Martel Inc.; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adjuger à l’entreprise Les Constructions B. Martel Inc. un contrat pour des travaux 
de rénovation du rez-de-chaussée de l’hôtel de ville, pour la somme maximale de 
493 242,75 $, taxes comprises, selon les conditions mentionnées dans les 
documents d'appel d’offres public 2023-48; 
 
D’autoriser une affectation de 214 319,59 $ provenant de l’excédent de 
fonctionnement affecté aux bâtiments; 
 
D’autoriser un transfert budgétaire de 16 748,76 $ du poste budgétaire 
03-310-07-762 vers le poste budgétaire 03-310-08-723 pour la réalisation de ce 
contrat. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-799 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-62 : SERVICES PROFESSIONNELS - PLAN ET 
DEVIS POUR LE REMPLACEMENT ET LA MODERNISATION DES SYSTÈMES 
MÉCANIQUES DE L'ARÉNA SALABERRY 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-62 relatif à des services professionnels pour 
les plans et devis pour le remplacement et la modernisation des systèmes 
mécaniques de l'aréna Salaberry, les soumissions suivantes ont été reçues : 
 
 Les Services EXP Inc. 192 008,25 $ 
 Gémel Inc. 306 552,09 $ 
 6005438 Canada Inc. (DWB Consultants) Non conforme 

 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’adjuger le contrat au 
soumissionnaire ayant obtenu le meilleur pointage final après évaluation, soit 
l’entreprise Les Services EXP Inc.; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adjuger à l’entreprise Les Services EXP Inc. un contrat pour des services 
professionnels pour les plans et devis pour le remplacement et la modernisation des 
systèmes mécaniques de l'aréna Salaberry, pour la somme maximale de 
192 008,25 $, taxes comprises, selon les conditions mentionnées dans les 
documents d'appel d’offres public 2023-62. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
  



 

2023-12-800 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-66 : FOURNITURE ET LIVRAISON 
HEBDOMADAIRE DE BACS ROULANTS POUR LES ANNÉES 2024 À 2026 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-66 relatif à la fourniture et la livraison 
hebdomadaire de bacs roulants pour les années 2024 à 2026, la soumission suivante 
a été reçue : 
 
 USD Global Inc. 709 165,80 $ 
 
VU la recommandation du Service de l’environnement d’adjuger le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise USD Global Inc.; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adjuger à l’entreprise USD Global Inc. un contrat pour la fourniture et la livraison 
hebdomadaire de bacs roulants pour les années 2024 à 2026, pour la somme 
maximale de 709 165,80 $, taxes comprises, selon les conditions mentionnées dans 
les documents d'appel d’offres public 2023-66. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-801 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-71 : FOURNITURE DE PIERRE CONCASSÉE 
POUR LES ANNÉES 2024 À 2026 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-71 relatif à la fourniture de pierre concassée 
pour les années 2024 à 2026, les soumissions suivantes ont été reçues : 
 
 Bau-Val Inc. 1 187 627,36 $ 
 Ali Excavation Inc. 1 315 716,41 $ 
 Carrière Dolomite (1996) Inc. 1 451 386,91 $ (Non conforme) 
 Sintra Inc. 1 506 777,27 $ 
 9039-3273 Québec Inc. (DDL Excavation Inc.) 1 579 997,95 $ 
 Construction DJL Inc. 2 273 713,41 $ 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’adjuger le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Bau-Val Inc.; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adjuger à l’entreprise Bau-Val Inc. un contrat pour la fourniture de pierre concassée 
pour les années 2024 à 2026, pour la somme maximale de 1 187 627,36 $, taxes 
comprises, selon les conditions mentionnées dans les documents d'appel d’offres 
public 2023-71. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
  



 

2023-12-802 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-72 : DÉNEIGEMENT DES BORNES-FONTAINES 
POUR LES ANNÉES 2024-2025 PLUS UNE ANNÉE D’OPTION 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-72 relatif au déneigement des 
bornes-fontaines pour les années 2024-2025 plus une année d’option, la soumission 
suivante a été reçue: 
 
 9039-3273 Québec Inc. (DDL Excavation) 326 878,52 $ 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’adjuger le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise 9039-3273 Québec Inc. (DDL 
Excavation); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adjuger à l’entreprise 9039-3273 Québec Inc. (DDL Excavation) un contrat pour le 
déneigement des bornes-fontaines pour les années 2024-2025 plus une année 
d’option, pour la somme maximale de 326 878,52 $, taxes comprises, selon les 
conditions mentionnées dans les documents d'appel d’offres public 2023-72. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-803 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-75 : SERVICES PROFESSIONNELS - AUDIT DE 
RAPPORTS FINANCIERS POUR LES ANNÉES 2023-2024-2025 AVEC 2 ANNÉES 
D'OPTIONS POUR 2026 ET 2027 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-75 relatif à la fourniture de services 
professionnels pour l’audit de rapports financiers, pour les années 2023-2024-2025 
avec 2 années d’options pour 2026 et 2027, les soumissions suivantes ont été 
reçues : 
 
 BCGO S.E.N.C.R.L. 613 201,92 $ 
 Amyot Gélinas S.E.N.C.R.L. 689 735,03 $ 
 
VU la recommandation du Service des finances et des technologies de l’information 
d’octroyer le contrat au soumissionnaire ayant obtenu le meilleur pointage final après 
évaluation, soit la firme BCGO S.E.N.C.R.L.; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adjuger à la firme BCGO S.E.N.C.R.L. un contrat pour les services professionnels 
pour l’audit de rapports financiers, pour les années 2023-2024-2025 avec 2 années 
d’options pour 2026 et 2027, et d’exercer l’option d’ajouter le dossier de la Société du 
Port de Valleyfield, pour la somme maximale de 613 201,92 $, taxes comprises, 
selon les conditions mentionnées dans les documents d'appel d’offres public 
2023-75; 
D’autoriser un transfert budgétaire de 29 717 $ du poste budgétaire 02-190-04-999 
au poste budgétaire 02-130-02-413. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 



 

2023-12-804 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-77 : SERVICE DE RAVITAILLEMENT EN 
DIESEL DES ÉQUIPEMENTS DE CHANTIER POUR L'ANNÉE 2024 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-77 relatif au service de ravitaillement en 
diesel des équipements de chantier pour l’année 2024, la soumission suivante a été 
reçue: 
 
 Harnois Énergies Inc. 521 381,73 $ 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’adjuger le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Harnois Énergies Inc.; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adjuger à l’entreprise Harnois Énergies Inc. un contrat pour le service de 
ravitaillement en diesel des équipements de chantier pour l’année 2024, pour la 
somme maximale de 521 381,73 $, taxes comprises, selon les conditions 
mentionnées dans les documents d'appel d’offres public 2023-77. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-805 APPEL D'OFFRES SUR INVITATION 2023-ENV-23 : SERVICE DE RÉPARATIONS 
DE 2 POMPES - POSTE DE POMPAGE ALPHONSE-DESJARDINS 
 
 
À la suite de l’appel d’offres sur invitation 2023-ENV-23 relatif au service de 
réparations de deux (2) pompes au poste de pompage Alphonse-Desjardins, la seule 
soumission reçue a été : 
 
 Réparation moteur électrique Trois Étoiles Inc. 98 878,50 $ 
 
ATTENDU que les deux (2) pompes ont été inspectées par le soumissionnaire et 
qu’une seule des deux (2) pompes est réparable et ce, à moindre coût que prévu; 
   
VU la recommandation du Service de l’environnement d’adjuger le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Réparation moteur électrique Trois 
Étoiles Inc. Pour la réparation de la pompe réparable; 
 
Il est proposé par Mme le conseillère France Chenail, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adjuger à l’entreprise Réparation moteur électrique Trois Étoiles Inc. un contrat 
pour le service de réparations d’une (1) pompe au poste de pompage 
Alphonse-Desjardins, pour la somme maximale de 40 241 $, taxes comprises, selon 
les conditions mentionnées dans les documents d'appel d’offres sur invitation 
2023-ENV-23; 
 
D’évaluer, en 2024, l’acquisition d’une nouvelle pompe pour remplacer celle qui n’est 
pas réparable. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 



 

2023-12-806 APPEL D'OFFRES SUR INVITATION 2023-SRC-26 : SERVICES DE 
CONCIERGERIE POUR LES BÂTIMENTS DE SERVICES DANS LES PARCS 
POUR 12 MOIS (2024-2025) 
 
 
À la suite de l’appel d’offres sur invitation 2023-SRC-26 relatif à des services de 
conciergerie pour les bâtiments de services dans les parcs pour 12 mois 
(2024-2025), les soumissions suivantes ont été reçues: 
 
 8394997 Canada Inc. (Les Entreprises F.P.R.) 90 462,33 $ 
 Les Services d’entretien Valpro Inc. 97 632,17 $ 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’adjuger le contrat au 
plus bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise 8394997 Canada Inc. (Les 
Entreprises F.P.R.); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adjuger à l’entreprise 8394997 Canada Inc. (Les Entreprises F.P.R.) un contrat 
pour des services de conciergerie pour les bâtiments de services dans les parcs pour 
12 mois (2024-2025), pour la somme maximale de 90 462,33 $, taxes comprises, 
selon les conditions mentionnées dans les documents d'appel d’offres sur invitation 
2023-SRC-26. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-807 APPEL D'OFFRES SUR INVITATION 2023-TP-18 : SERVICES 
PROFESSIONNELS - REMPLACEMENT ET MODERNISATION DES SYSTÈMES 
DE VENTILATION A L'ARÉNA SAINT-TIMOTHÉE 
 
 
À la suite de l’appel d’offres sur invitation 2023-TP-18 relatif à des services 
professionnels pour le remplacement et la modernisation des systèmes de ventilation 
à l’aréna de Saint-Timothée, la soumission suivante a été reçue : 
 
 Les Services EXP Inc. 79 045,31 $ 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’adjuger le contrat au 
soumissionnaire ayant obtenu le meilleur pointage final après évaluation, soit la firme 
Les Services EXP Inc.; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adjuger à la firme Les Services EXP Inc. un contrat pour des services 
professionnels pour le remplacement et la modernisation des systèmes de ventilation 
à l’aréna Saint-Timothée, pour la somme maximale de 79 045,31 $, taxes comprises, 
selon les conditions mentionnées dans les documents d'appel d’offres sur invitation 
2023-TP-18. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
  



 

2023-12-808 APPEL D'OFFRES SUR INVITATION 2023-TP-20 : RÉPARATION DE 
TRANCHÉES HIVERNALES POUR L'ANNÉE 2024 
 
 
À la suite de l’appel d’offres sur invitation 2023-TP-20 relatif à la réparation de 
tranchées hivernales pour l’année 2024, les soumissions suivantes ont été reçues : 
 
 9203-3398 Québec Inc. (Les Pavages Duroseal) 62 761,98 $ 
 Les Pavages Ultra Inc. 77 178,58 $ 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’adjuger le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise 9203-3398 Québec Inc. (Les 
Pavages Duroseal); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adjuger à l’entreprise 9203-3398 Québec Inc. (Les Pavages Duroseal) un contrat 
pour la réparation de tranchées hivernales pour l’année 2024, pour la somme 
maximale de 62 761,98 $, taxes comprises, selon les conditions mentionnées dans 
les documents d'appel d’offres sur invitation 2023-TP-20. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-809 APPEL D'OFFRES SUR INVITATION 2023-TP-21 : FOURNITURE D'ASPHALTE 
FROIDE POUR L'ANNÉE 2024 
 
 
À la suite de l’appel d’offres sur invitation 2023-TP-21 relatif à la fourniture d’asphalte 
froide pour l’année 2024, les soumissions suivantes ont été reçues : 
 
 Bau-Val Inc. (Division Tech-Mix) 74 245,11 $ 
 Ali Excavation Inc. 119 516,51 $ 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’adjuger le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Bau-Val Inc. (Division Tech-Mix); 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adjuger à l’entreprise Bau-Val Inc. (Division Tech-Mix) un contrat pour à la 
fourniture d’asphalte froide pour l’année 2024, pour la somme maximale de 
74 245,11 $, taxes comprises, selon les conditions mentionnées dans les documents 
d'appel d’offres sur invitation 2023-TP-21. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-12-810 APPEL D'OFFRES SUR INVITATION 2023-TP-25 : SERVICE D’ENTRETIEN ET 
RÉPARATION DES PORTES DE GARAGES POUR L’ANNÉE 2024 
 
 
À la suite de l’appel d’offres sur invitation 2023-TP-25 relatif au service d’entretien et 
de réparation des portes de garages pour l’année 2024, la soumission suivante a été 
reçue: 
 



 

 Industries Docdor Inc. (Porte de garage Durotech) 97 441,31 $ 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’adjuger le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Industries Docdor Inc (Porte de 
garage Durotech); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adjuger à l’entreprise Industries Docdor Inc (Porte de garage Durotech) un contrat 
pour le service d’entretien et de réparation des portes de garages pour l’année 2024, 
pour la somme maximale de 97 441,31 $, taxes comprises, selon les conditions 
mentionnées dans les documents d'appel d’offres sur invitation 2023-TP-25. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

A-2023-12-039 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 209-36 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT 209 RELATIF À LA TARIFICATION DE CERTAINS BIENS, 
SERVICES OU ACTIVITÉS ET ÉTABLISSANT LES MODALITÉS DE DÉPÔT 
D’UNE DEMANDE DE RÉVISION DE L’ÉVALUATION 
 
 
M. le conseiller Normand Amesse donne avis qu’il, ou un autre membre du conseil à 
sa place, présentera pour adoption, lors d’une séance ultérieure, le Règlement 
209-36 modifiant le Règlement 209 relatif à la tarification de certains biens, services 
ou activités et établissant les modalités de dépôt d’une demande de révision de 
l’évaluation. 
 
M. le maire Miguel Lemieux dépose le projet de règlement 209-36 modifiant le 
Règlement 209 relatif à la tarification de certains biens, services ou activités et 
établissant les modalités de dépôt d’une demande de révision de l’évaluation. 
 
 
 

A-2023-12-040 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 445 DÉCRÉTANT 
L’IMPOSITION DES TAUX DE TAXATION ET DE TARIFICATION DES SERVICES 
MUNICIPAUX POUR L’ANNÉE FINANCIÈRE 2024 
 
 
M. le conseiller Patrick Rancourt donne avis qu’il, ou un autre membre du conseil à 
sa place, présentera pour adoption, lors d’une séance ultérieure, le Règlement 445 
décrétant l’imposition des taux de taxation et de tarification des services municipaux 
pour l’année financière 2024. 
 
M. le maire Miguel Lemieux dépose le projet de règlement 445 décrétant l’imposition 
des taux de taxation et de tarification des services municipaux pour l’année financière 
2024. 
 
 
 

A-2023-12-041 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 442 DÉCRÉTANT 
DES TRAVAUX DE MAINTIEN D’ACTIFS DE VOIRIE PHASE 1 POUR UN 
EMPRUNT DE 5 000 000 $ POUR POURVOIR AUX TRAVAUX 
 
 
M. le conseiller Jean-Marc Rochon donne avis qu’il, ou un autre membre du conseil à 
sa place, présentera pour adoption, lors d’une séance ultérieure, le Règlement 442 
décrétant des travaux de maintien d’actifs de voirie phase 1 pour un emprunt de 
5 000 000 $ pour pourvoir aux travaux. 



 

 
M. le maire Miguel Lemieux dépose le projet de règlement 442 décrétant des travaux 
de maintien d’actifs de voirie phase 1 pour un emprunt de 5 000 000 $ pour pourvoir 
aux travaux. 
 
 
 

A-2023-12-042 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 444 DÉCRÉTANT 
L’ACQUISITION D’UN VÉHICULE AUTOPOMPE-CITERNE AINSI QU’UN 
EMPRUNT DE 1 706 000 $ POUR POURVOIR AU PAIEMENT DE L’ACQUISITION 
 
 
M. le conseiller Patrick Rancourt donne avis qu’il, ou un autre membre du conseil à 
sa place, présentera pour adoption, lors d’une séance ultérieure, le Règlement 444 
décrétant l’acquisition d’un véhicule autopompe-citerne ainsi qu’un emprunt de 
1 706 000 $ pour pourvoir au paiement de l’acquisition. 
 
M. le maire Miguel Lemieux dépose le projet de règlement 444 décrétant l’acquisition 
d’un véhicule autopompe-citerne ainsi qu’un emprunt de 1 706 000 $ pour pourvoir 
au paiement de l’acquisition. 
 
 
 

A-2023-12-043 AVIS DE MOTION POUR LE PROJET DE RÈGLEMENT 150-43 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 150 CONCERNANT LE ZONAGE AFIN DE MODIFIER CERTAINES 
ZONES ET NORMES 
 
 
Avis est donné par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras qu'il sera présenté pour 
adoption, à une séance subséquente de ce conseil, le Règlement 150-43 modifiant le 
Règlement 150 concernant le zonage afin de modifier certaines zones et normes. 
 
 
 

2023-12-811 DÉPÔT ET ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 150-43 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 150 CONCERNANT LE ZONAGE AFIN DE MODIFIER CERTAINES 
ZONES ET NORMES 
 
 
ATTENDU QU’une copie du projet de règlement 150-43 a été remise aux membres 
du conseil au plus tard 72 heures avant la séance à laquelle il doit être adopté, 
conformément à l’article 319 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19), M. le maire Miguel Lemieux présente et dépose, en ce jour, le projet 
de règlement 150-43 modifiant le Règlement 150 concernant le zonage afin de 
modifier certaines zones et normes; 
 
ATTENDU QUE M. le maire Miguel Lemieux mentionne l’objet de celui-ci, 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter le projet de règlement 150-43 modifiant le Règlement 150 concernant le 
zonage afin de modifier certaines zones et normes. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 



 

 PÉRIODE DE QUESTIONS EXCLUSIVEMENT SUR LES POINTS INDIQUÉS À 
L’ORDRE DU JOUR 
 
 
Aucune personne ne manifeste le désir de s'exprimer lors de cette deuxième période 
de questions. 
 
 
 

 COMMUNICATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL AU PUBLIC 
 
 
M. le maire Miguel Lemieux invite les membres du conseil présents à intervenir à tour 
de rôle. 
 
 
 

2023-12-812 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
À 20 h 29, l’ordre du jour étant épuisé, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE lever la séance ordinaire du 12 décembre 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
    
Miguel Lemieux, maire Valérie Tremblay, greffière 


